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sant oe
ert,

§

ConsinerING the present juncture favorable to the pro-
nge, |ject ofestablishing a Wéekly Newspaper, of Conservative
par- §views—and under the impression that the great majority of
t et} educated readers in Canada is imbued with similar princi-
stim} ples—it is the intemion of the undersigned, as soon as a
c le} sufficient number of Subscribers shall warrant the under-
son, taking, to issue, at the ancient seat of Government, a
ncheill Newspaper, to be called
p, le:

tro THE CONSERVATIVE,
ont=

assé

B

A WEEKLY GAZETTE OF NEWS, POLITICS, AND LITERATURE
or-;
Dar In choosing thetitle of his paper, the Editor has pre-
ona- J]ferred that one which directly and frankly conveys to his
nun, readers the principles on which only he can solicit their
bert

|

patronage. In this Province, he conceives that the dis-
euve

JJ

tinction of Tory and Whig is entirely out of place—bnt
estinf] since the words continue to be used by a portion of the
enne Press, as a r-llying cry of party, he has s lected a phrase
e def] which conciliates the support of the moderate ofall parties,
a, and necessarily includes all who are loyal subjects of the

Crown, and desirous of preserving the connexion betweenri-
ee her Colonies and the Parent State. Whatever tends to the
sdia- flDonor and renown of Great Britain, and to bind in ties of
; La-f| affection all her sons, must be dear to every true Conser-
courl] vative, and to no other does the Editor look for support or
"RILE sympathy.
con- The Fditor, being. he trusts, not altogether unknown
t re-f| to the reading public, as the original Editor of the
eau, ‘“ Albion,” and of the *“ Quebec Gazette by Authority,”
quoi is content upon the present occasion with pledging himself
A that all subjects of controversy, which may come under
R. ratice, will be treated in a -moderate and conciliatory

tone. It isavowed that the Administration of the Provin-
cial Government by a Conservative Statesman, at a critical
period, will be strenuously supported— while the measures

: of Her Majesty’s Ministers for the welfare of Canada will
ent3@ be vindicated, whenever misrepresentation or prejudice

Litre, shall render such vindication a duty.
ITE The unwise, and even pernicious, articles which have
spec appeared, and may appear. in the columns of certain

London Journals, on the subject of Canada, require close
pn del attention on the part ofevery friend to British supremacy
menti and Colonial connexion. The following sentences are
Es que from a London ** Globe ** of a recent date ; and it is suffi-

cient for the present to observe, that it will be the endeavor
of. ‘“ The Conservative '” to point out, as events occur, the

’ reverse of the prognostication :—

A. FROM THE LONDON GLOBE,

There may be some doubt of the extent of mischief
“* which the Tories will cause at home by again obtaining

. ‘* ascendancy, but there can be none as to thefearful conse-
SOR quences to our North American dependencies. The very
ister Mee 3ne of Tory will be sufficient to excite a general resistance
Pe lee to the head of the Provincial Government, if he claim to

* be one. It will be nothing less than to throw into the hands
< «f America, already excited by the M'Leod affuir, the very
* provinces which we have so recently led to regard the
M Mother Country with more acquiescentfeelings,
; “* To put a Tory at the head of such a people is to make

* of Canada an Ireland ; to plant another colonial rebellion,
¢ and to lead on to all those consequences which it has been
“ the aim of the more ameliorating and conciliatory policy of
¢ late years to postpone lo a very distant period, if mot to
“ avertfor ever.”

 
 

* ‘The Conservative ’” will be printed in Quarto form.
Price, Five dollars, per annum : To Subscribers to the
+ Quebec Gazette by Authority,” Four dollars.

It will contain a digest of the latest news, domestic
and foreign— notices of the Debates in Parliament, and
pf the opinions of the British Press on Colonial sub-

Mects—Spirit of the Canadian Press—Army and Navy
atelligence—Immigration—and Commercial summary. A
bortion of its columns will be devated to Classical Lite-
ature and FEducation—Ecclesiastical Intelligence—and
eviews of Works relating to the Canadas.

The whole, it is hoped, will form an useful and
greeable miscellany of general information for town and
ountry readers,

Subscriptions will be received by the Editor, if by
etter, postpaid, No. 7, St. Geneviève Street, Upper
"own, Quebec ; by Messrs. T CARY & Co. and Mr.
ULLEN, Superintendent of the Quebec Exchange—and
h Montreal. by Mr. F. A. WiLsoN, of the Reading Room
1d Merchants’ Exchange.

J. CHARLTON FISHER LL. D.
Quebec, 15th December, 1841,
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OFFICE OF THE SECRETARY OF THE PROVINCE,

Kingston, 4th February, 1842.

His ExceLLENCY THE GoveErNoR GENERAL has been

pleased to appoint JEan Casimir Bruneau, Esquire, to

be Judge of the Inferior Districts of Nicolet, Chaudière

and Dorchester, under the Act, intituled, “ An Act to

“ provide for the more easy and expeditions administra-

“ tion of Justice in Civil causes and matters involving

“ small pecuniary value in that part of this Province here-

¢¢ tofore Lower Canada,”
 

BUREAU DU SECRETAIRE DE LA PROVINCE,

Kingston, 4e Février, 1842.

Il a plu à SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GENERAL
de nommer JEAN CAsIMIR BrUNEAU, Ecuyer, Juge des

Districts Inférieurs de Nicolet, Chaudière et Dorchester,

sous l’Acte intitulé, “* Acte pour pourvoir à administrer la

Justice d’une manière plus facile et économique dansles

Causes Civiles, et autres matières d’une valeur pécu-

* niaire modique, dans cette partie de la Province ci-de-

¢ vant Bas Canada.”

ce

+

 

STATUTS

DE LA PROVINCE DU CANADA.

ANNO QUARTO ET QUINTO ’

VICTORIÆ REGINÆ.

CAP. VI. °

Acte pour exempter de droits tous exemplaires de l'Ecriture
Sainte importés en cette Province par la mer.

{17e Août, 1841.]

TTENDU quela Société Auxiliaire de la Bible de Mont-
réal a demandé, par sa Pétition à la Législature, que

les droits maintenant prélevés sur les Bibles et Testaments
importés dans cette Province de la Grande-Bretagne et
d’Irlande soient otés, et que tous exemplaires des Ecritures
Saintes soient admis dans cette Province exempts de droits ;
et vu qu’il est raisonnable d'accorder la demande contenueen
la dite Pétition: Qu’il soit en conséquence statué par la
Très Excellente Majesté de la Reine, par et de l’avis et du
consentement du Conseil Législatif et de l’Assemblée Lé
gislative de la Province du Canada, constitués et assemblés
en vertu et sous l'autorité d'un Acte passé dans Je Parlement
du Royaume Unide la Grande-Bretagne et d'Irlande, inti-
tulé, “ Acte pour réunir les Provinces du Haut et du Bas Ca-
nada et pour le Gouvernement du Canada,” et il est par ces
présentes statué par la dite autorité que, depuis et après la
passation du présent Acte tous exemplaires des Ecritures
Saintes importés en cette Province par mer, seront exempts
de payer aucun droit qui peut être maintenant imposé et
prélevé sur iceux en vertu d’aucun Statut Provincial en vi-
gueur danscette partie de la Province ci-devant appelée Bas-
Canada, pourvu quel’importateur ou le consignataire fas-
sent une entrée spéciale de tous tels exemplaires des Saintes
Ecritures, et déclarent le montant de l'envoi ou des envois
d’iceux en la manière prescrite par rapport à d’autres effets,
de manière à ce que le montant réel de tels articles importés
en cette Province puisse être établi et connu.

ii

CAP. VII,

Acte pour assurer et conférer a certains Habitans de cette
Province les Droits civils et politiques de Sujets-nés
Britanniques.

(27e Août, 1841.)
A TTENDUqu'il est A désirer qu’il y ait quelque loi gé-

nérale pour naturaliser une certaine classe de person-
nes qui ne sont pas Sujets-nésde Sa Majesté, mais qui sont
devenues domicilées actuelles en cette Province : Qu’il soit
en conséquencestatué par la Très Excellente Majesté de la
Reine, par et de l’avis et du consentement du Conseil Légis-
latif et de l’Assemblée Législative de la Province du Canada,
constitués et assemblés en vertu et sous l’autorité d'un Acte
passé dans le Parlement du Royaume Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande,intitulé, ‘* Acte pour réunir les Provin-
ces du Haut et du Bas Canada et pour le Gouvernementdu
Canada,” etil est par ces présentesstatué parladite autorité,
que tous Aubains qui étaient résidans actuels dans cette
Province le dixième jour de Février, de l’année de Notre
Seigneur mil huit cent quarante et un, et qui l’avaient été
sans interruption pendant les sept années avant ce jour, ou
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compter du dit jour, ou à compter du moment où ils ont
commencé À résider en cette Province, avant le dit jour, se-
ront censés être Sujets nés de Sa Majesté, à toutes fins quel-
conques : l’ourvu toujunrs, que la résidence en la ci devant
Province du Bas-Canada, on la résidence en Ja ci-devant
Province du Haut-Canada, seront censées être une résidence
en cette Province pour les fins du présent Acte.

11. Pourvu toujours, et qu’il soit statué, qu’une absence
de cette l’rovirce personnelle et temporaire, sans être ac-
compagnée d'aucune profession volontaire ou acte de renou-
vellement d’allégéance envers aucun Etat Etranger, ni d’au-
cune translation actuelle de domicile hors de cette Province,
ne sera pas considérée interrompre aucune telle résidence
commesusdit, pourles fins du présent Acte.

I1l. Et qu il soit statué, que toute et chaque personne na-
turalisée en vertu des dispositions du présent Acte sera cen-
sée avoir été depuis le commencement de la résidence en
vertu de laquelle telle naturalisation aura été effectuée, ca-
pable d’avoir, d'occuper, de posséder, d: reclamer, de
recouvrer, de transporter, de léguer, de donner et de trans-
mettre des biens immeubles en cette Province ou dans l’une
ou l’autre des ci-devant Provinces susdites, nonobstant la
naissance en pays étranger de teile personne.

IV. Pourvu néanmoins. et qu’il soit statué, qu'aucun tel
Aubain (les femmes exceptées) qui lors de la passation du
présent Acte‘aura résidé en cette Province pendant sept
années sans, interruption comme susdit. n’aura droit aux

| avantages donnés par le présent Acte.à moins que dans les
douze mois après la passation d’icelui il re prête le serment
et ne fasse la déclaration contenus en la Cédule annexée au
présent Acte, ou qu’il ne fasse l’affirmation au même effet,
s’il est une des personnes à quiil est permis par les lois de
cette Province d’affirmer, devant quelque personne autorisée
à administrer iceux par le Gouverneur, Lieutenant Gouver--
neur, ou Personne administrant le Gouvernement de cette
Province, par commission sous le Grand Sceau d'icelle ; et
aucun tel Aubain qui, lors de la passation du présent Acte,
n’aura pas été résidant en cette Province pendant sept années
consécutives (sauf l'exception ci-dessus) n'aura droit aux
avantages du présent Acte, à Moins qu’il ne prête tel ser-
ment ou ne fasse telle affirmation, dans les douze mois
après qu il aura complété telle résidence de sept ans.

V, Pourvu toujours, et qu’il soit statué, que tout tel Au-
bain, qui autems de la passation du présent Acte, ou lors-
qu’il aura complété tvlle résidence de sept ans comme il est
ci-dessus mentionné, sera mineur au-dessous de l'Âge de seize
ans, aura droit aux avantages du présent Acte, s’il prête tel
serment ou fait telle affirmation dans les douze mois après
qu’il aura atteint l'âge de seize ans.

Vi. Et qu'il soit statué, qu’ancun individu qui fera volon-
tairement un faux serment ou fausse affirmation devant an-
cune personne autorisée à administrer le serment ou affir-
mation susdits en vertu des dispositions du présent Acte, sera
réputé conpable de parjure volontaire et malicieux ; et tout
tel individu sur conviction de tel parjure, forfera, en sus
d’aucun autre peine autorisée par la loi, tous les priviléges
et avantages auxquelsil aurait autrement eu droit en vectu
du présent Acte, en prêtant tel serment ou en faisant telle
affirmation ; mais cela ne préjudiciera point aux droits d'au-
trui relativement à des biens venant de tel individu Ou pos-
sédés sous lui, exceptant néanmoins telles autres personnes
qui pourraient avoir connule parjure, lors de la passation du
tître en vertu duquelelles pourraient réclamer leur droit de
possession provenant de tel individu.

VII. Et qu'il soit statué, que toute personne antorisée à
administrer le serment ou affirmation requis par le présent
Acte, l’administrera à aucune personne au dessus de seize
ans qui désirera le prêteret faire telle déclaration qui pnis:e,
si elle est vraie,lui donner droit à tous les avantages et
du présent Acte ; telle Personne autorisée comme susdit,
tiendra un régistre, au commencement duquel sera inscrit le
serment ou affirmation requis par le présent Acte, et qui
contiendra les colonnes décrites et les spécifications men-
tionnées dans la déclaration qui suit le dit serment ; et la.
personne prêtant le serment ou faisantl'affirmation apposera
sa signature, ou sa marque, si elle ne sait pas signer, sur la
même colonne du régistre dans laquelle sera faite l'entrée
du nom et de la désigna'ion de telle personne, et des autres
détails déclarés par elle et dontil est fait mention dans son
serment ou affirmation.

VIII Et qu il soit statué, qu'il sera tenu un duplicata.de
tel régistre, et les deux étant des originaux devront contenir,
leg, signatures ou marques réelles des personnes qui signe.
cs et le, ou avantle trente et unième jour de Décembre
de chaque année, toute personne tenant aucunstels régistres
et en ayant la garde, transmettra l'un de ces régistres au ré-
gistraire de cette Province pour le tems d’alors, et gardera
l’autre en son bureau, et tel régistre restera et sera gardé
danstels bureaux respectifs, et aura l’authenticité etl'etfet
des Records Publics.
IX. Et qu'il soit statué, quesi l’un ou l’autre de tel Ré-

gistres Originaux, ou aucune partie d’iceux étaient perdus
ou détruits, ils seront remplacés par une Copie prise de
l'autre Régistre Original, et attestée être une vraie Copie
par le serment de In personne oudel'Officier ayantfla garde
légale d’icelui, prêté devant aucun Juge d’une Cour Supé-
rieure de Record en cette Province, et chaque telle Copie
ainsi attestée sera considérée à toutes fins quelconques
commele Régistre Original.
X. Et qu’il soit statué, qu’aucune Copie ou Extrait d’an-

cun Régistre tenu en vertu du présent Acte, de l’entrée en-
tière faite dans tel Régistre par rapport à aucune personne
dont le nom sera enrégistré en icelui, et certifiée sous la
signature de la personne ayantla garde légale d’icelui, sera
censée et considérée être une preuve suffisante de la natu-
ralisation de la personne y désignée. XI. kt qu’il soit statué, que lorsqu’aucune personne trans-
mettra aucun Régistre au Régistraire de cette Province,

qui l’auront été sans interruption pendant sept aunées à commeil est pourvu ci-dessus, telle personne ou son Dé-
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puté, si elle en a un légal, (et toute personne qui sera nom-
taée pour être Commissaire pour les fms du présent Acte,
est autorisée par ces présentesà nommer un Député,) en
certifiera la vérité par ua affidavit signé partelle personne, et
‘Écrit aussi près que possible de la dernière entrée faite dans
tel Régistre, tel affidavit devant être fait devant quelqu’un
des Juges de Paix de Sa Majesté ; et dans cet affidavit, telle
personne et son Député déposeront séparément qu'au meil-
eur de leur connaissance et croyance, tel Régistre contient
uR.c‘apport vrai et exact des déclarations qui leur ont été
faites-par les diverses personnes y désignées qui les ont sépa-
rément attestées par serment ou affirmati n devant eux.
, XIAL, Et qu'il soit statné, que si aucune personne à quiil
appartiendra de certifier la vérité d’aucun rapport, néglige
oucametde certifier icelui en la manière susdite, telle per-
sonne encourra et payera la sommede deux cents louis, qui
sera recouvrable par information devant aucune Cour Supé-
rieure de Recorden cette Province : mais aucune telle omis-
sion ne préjudiciera aux droits d'aucune personne qui aura
prêté le sermentou fait l’affirmation requis par le présent
Acte, ni ne l’empêchera d’obtenir un certificat ou extrait
guivant les dispositions d’icelui.

X111. Et qu'il soit statué, qu’uneliste générale par ordre
glphabétique sera gardée par le Régistraire de la Province, et
aussi par les diverses autres personnes à qui la confection et la
garde de tel Régistre seront confiées. des noms de toutes les
personnesdont les nomset déclarations serontinscrits dans tels
Régistres, et indiquant l endroit de tels Régistres où ils se
trouvent respectivement; et telles listeset Itégistres seront Ou-
verts dansle Bureau où ils seront gardés et pourront être com-
pulsés entout tems pendant les heures d’affaires, et aucune
personne désirant faire des recherches dans tels listes ou lté-
gistres payera à celui qui en aura la garde un chelin pour
chaque nom qu'ellé pourra chercher.
XIV. Et qu'il soit statné, que pour administrer le Serment

ou Affirmation susdits, faire l'entrée requise par le prèsent
Acte, et donner une copie ou extrait certifié de telle entrée,
la personne autorisée à administrer ou à donner iceux aura
droit de demander, de recevoir et de recouvrer de toute per-
sonne prêtant tel Serment ou faisant telle Affirmation la somme
d’un chelin et trois deniers ; et celle d’un chelin et trois deniers
pour la recherche et la délivrance de telle copie ou extrait cer-
tifié ; et aucun honoraire plus élevé ou autre que ceux qui
sont expressément alloués par le présent À cte, ne sera demandé,
p>rçu on recouvré pour aucun des devoirs exécutés en vertu
d': toutes et chacune les dispositions d'icelui.
XV. Et quil soil statué, que si aucun Anbain, qui, au-dit

dixième jour de Février mil huit cent quarante un, était domi -
cilié en cette Province, vient à décéder avantle temslimité par,
le présent Acte pour faire le serment ou À ffirmation suivant les

dispositions d'icelui, tel Aubain sera néanmoins censé avoir

été sujet-né de “a Majesté par rapport à la pos-ession, la pro-.
ypr.été, 1'aliénation et transmission d’ancune proprieté foncière
ar don, mariage, douaires, legs, héritage ou par aucune autre

cession légale d'iceux,
“XVI, Et qu'il soit statué, que rien de ce qui est contenu

dañs le présent Acte, ne sera considéré comme révequant niJ
affectant en aucune manière uncertain Acte de la législature
du Haut Canada, passé dans la cinquante quatrième année du
Règne de feu Sa Majesté le Roi George Trois, intitulé, *“ Acte
* qui déclare Aubains certaines personnes y désignées, et qui
“ investit Sa Majesté de leurs biens,’ ni aucuns procédés
faits en vertu du dit acte. ni comme révoquant ou. aflectant
aucune’ Loi maintenant en vigueur en cette l’royinceon dans
aucunepartie d icelle pour la naturalisation d'aucun :À ubain ou
daucuneclasse d’ \ubains.
XVII. Etquilsoit statué, que tout Aubain de naissance

qui, lors du dit dix de- Février, de l'année de notre Seigueur

mil huit cent quarante et un, pouvait avoir droit à aucun ou à

tousles priviléges d’un sujet-né Anglais, dans aucune partie
de cette Province, en vertu d’aucun Acte général ou spécial

de natura'isation alors en force dans telle partie de cette Pro-

vince, aura, ct sera censé avoir eu depuis le dit jour et dans

toute cette Province. droit aux mêmes priviléges auxquels. il

pourrait avoir droit dans aucune. partie d icelle, en vertu d’au-

cun Acte comme susdit.
XVIII. Et qu'il soit statué, que-depuis-et après la ,passa-

tion du présent Acte, personne ne seratroublé dans la posses-

gion ni. privé du recouvrement d aucune propriété foncière-ou

héritages en cette Province, par la raison qu'il est ou a été Au-
bain, ou par la raison.qu'aucune personne de laquelleoupar.

laquelle il pourra avoir quelque réclamation est ou a été un
Aubain, si la personne contre laquelle telle incapacité pourra
être objectée était résidante-en cette Province lors dy dixième
jour de l’évrier susdit, et an dessous de | Âge deseize ans.
X1X. Et qu'il soit statué, que personne ve sera troublé

dans la possession, ni privé du droit de recouvrement d'aucune
propriété foncière ou-héritage en cette Province, par la-raison
ne son droit à iceux procède d'un Aubain, si-tel droit.ne lui

a pas été ainsi dévolu après la passatiôr du présent Acte.
X. Pourvu toujours et qu'il soit statué, dans tous les cas.

oll aucune personnercelamant lapropriétéd'un héritage comme
successeur aux. droits à icelui, parce que quelque personne
d'un degre plus. proche dans la ligne des descendans aura été
un Anbain, pourra en vertu de tels droits avoir pris possession

actuelle de telle propriété foncière avant, lapassation du-pré-
sent Acte, et y aura fait des améliorations, et aussi dans tous
les cas ou aucune personne réclamant.la propriété d aucun
Héritage comme successeur aux droits.à icelui, parceque la
personne d’un degré plus proche dans la ligne descendante
aury £44 un Aubain, aura actuellement vendu ou disposé de
tcle biens, ou se sera- actuellement engagéeà les vendre ou à
en disposer avant lapassation du présent Acte. (s'il n’y
personne dontla réclamation eût été valable si elle: nelui eus
pascté tranemise médiatement par un Aubain, en. possession
contraire de tel héritage lors de la vente ou de l'aliénation
d’icelui, ou lors de l'engagement À telle vente ou aliénation,)
les dispositions du présent. Acte n'auront pas-leffet .d'invalider
aucun droit ow.titre à tel héritage, mais tel droit ou titre sera
consideréet adjugé être comine si le présent Acie n'eut jamais
été passé. ;

CEDULE.

SERMEN T» °

JEjure, (ou affirme sofennellement;- suivant la-cireonstance)
que j'étais actuellement résidant en la Province du «Canada le
dixième jour deFévrier, dans l’année de notre- seigneur mil
huit centquarante et un,au lieu nommé dans la-décsaration à

laquelle j'ai souscrit mon num.dans.ce Régistre ; quej'ai résidé
sans interruption dans lu dite Province pendant| espace de sept

ans y compris fe ditjour; que toules les autres particularités

en la dite déclaration, sont vraies au -meilleur de: ma connais-

sance et croyance, at. qneje crois vraimrnt avoir droit de-parti
ciper dang lo die Provinge A tous les privilèges d'un. Sujet-né

Anglais, en.vertu des dispositions d’un Acte. de la 1.égiskature

d icelle, passéduns la ci:quième:année du Règne de Sa.Ma-
Jrsté fa, Réine.Migto:ig, intitulé, “* A cle pour assurer. eb con-

% férer à cextaius Hlabitaus décolle.Province,

 

having claims on the same, are hereby required to

, cases of Venditioni-Exponas, tx which no-such oppositions

TES QUEBBS GAZRMR
et Politiques de Sujets-nés Britanniques,'’ et je jure de

plus(ou affirme solennellement, selon la circonstance,) que je
serai fidèle et porterai vraie allégéance envers le Souverain du
Royaume-Unide la Grande- Bretagne et d’Irlande, et de cette
Province comme dépendantd'icelui 3 Ainsi que Dieu me soit
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SAINT THOMAS,

5th February, 1842,
OTICE is hereby given, that the REGISTRY
OFFICE, for the District of Saiut Thomas. under

the Ordinance IV. Victoria, Chap. 30, will be open to
the Public, on Monpav next, the SEVENTHinstant, in
the village of Saint Thomas, in the parish of Saint Thomas,
atythe house of the late lGvaCE GasParD Boisseau, Esqr.

ANT. G. COUILLARD,
Registrar for the Distriet of St, Thomas,

N.B —Mr, CouiLLARD has, appointed, CHARLES À YL-
WIN, Esquire, Notary, to be his deputy, under the pro-
v'sions ofthe Ordinance above cited… A. G. G.

OTICE is hereby given, that the REGISTRY
OFFICE for the District of Quebec, under the Ordi-

nance 4ih Vic. Cap. 89, will be open to the public, on
MONDAY next, the LUth instant, at, the house econpied
by Henry Weston, Esquire, Deputy Registrar of the
District, No. 65, St. Lewis street.

G. H. RYLAND, Registrar.
Quebec, 5th January, 1842.

Sheriff's Sales.
DISTRICT OF QUEBEC.
To wir : L RBUBLIC NOTICEis hereby given; that
0 WIT : | the undermentioned LaNps and TENE-

MENTS has e been seized, and will be sold at the respect-
ive times and-places as mentioned belaw. Al} persons

 

 

 

 

 

make them known according to law ; all vppesitions afin
d’annuler, afin de distraire, or afin de charge, except in

are by law allowed, are required to be filed with the
undersignéd, at his Office. previous to the fifteen days
next preceding the dayofsale ; oppositions afin de con-
server may befiled at any time, within two days next
after the return of the Wnt.

ALIAS FIERJ_FACIAS.,

Quebec, to wit : THIERRY JOUN CALDWELL, of
‘No. 845. } the city of Quebec, in the county

of Quebec, in the district of Quebec, esquire; against
LOUIS MARTIN, late of the. parish of St. Nicholas, in |
the county .ofDorchester, and. now of the parish of, St.
Silvestre, in the county of Lotbiuiére, in the district of
Quebec, yeoman. to wit :—1. ** A land situate in the pa-
rish of St. Nicholas, in the concession called Ste. Eliza:
beth, containing one arpent and a half in front. by twen-
ty eight arpents .in, depth’; bounded in front towards the
south east by the river Beaurivage, and in rear towards
the northwest bythe end of the said depth, joining to-
wards tlie south west to Ignace Roberge, and tuwards, the
south east to Ignace; Marois. 2. A land situate In the said-
parish of-St. Nicholas, in the concession . Ste, Anne, con;

tainingthree arpents in front by thirty .arpents in depth;
bounded in front towards the worth west bythe said river
Beaurivage, aud in rear by the, end ofsaid depth: joining
towards the.south west to Michel. Savage, and towards the
north.east to Marie Martin, Subject the said two lots

to the rights, dues and duties stipulated and reserved by and
in favor ofthe seigniorin the original grant thervof à litre
de cens.”” To be soldat the.church door of ‘the said parish
of St. Nicolas, on the EIGHTEENTH dayof APRIL next,
at TEN o'clock in the morning, The said Writ returnable
on thenineteentl, day of Apr] next. ;

' : > W. S. SEWELL, Sheriff.

Sherifi’s Office, 14th December, 1841.
[ First published 16th December, 1541 ]

“ALIAS FI£RI FACIAS.
Quebec, to wit : D ANIEL BROW.NSON. heretofore-

No, 1396.- } merchant,- Of -the parish- of Ri
monsky. now of Goderich, in that part ofCanada heretoford

constituting the province of UpperCanada ; against RO-
BERT MARTIN BRO WNSON, merchant, ofRiver du,
Loup, as well in his. own name as in: his quality of curator

duly appointed in-law.to take charge of and to administer
the property left in the province. by Andrew Bates
Brownson, heretofore of River du Loup aforesaid, mer--
chant, now absent from the province. to wit :—*-A certain
tract or lot of ground lying-and situate jn the parish of 8t.
Patrice, in the seigniory of River du-Loup, containing two
hundred feet of ground in front by one.lndred feet in

depth ;joining in front towards the south westto the king's

highway, and towards the worth to the seigniovial domming

of River du Loup, on one. side. towards the north east to

Maleoln.Fraser, esquire, and -on._ the other side towards the

south east to Jean Galarneau—with a house, barn, stable les, droits (Civils.
land ethex- dependencies thereon, constryçled.. 2.: A land

day of June next,

 lyingandsituaie in. the. said pacishofSt. Patrice of. River

Fesruary10;
—

 

du Loup, containing eight arpents in front by thirty arpents
in depth, joining in front te: the lands of the second range
and terminating av the end ofthe said depth ; joining on
one side towards the south west to the seignior ofthe place,
and. on the other side towards the north east to Jean
Haptiste Cordeau dit Delorier. The two said lots subject
to the rights, dues and duties stipulated and reserved by and :
in favor of the seignior in the original grant thereof & titre
de vens.”” To be sold at the church door of the said parish of
St. Patrice of River du Loup, on the ELEVENTH"
day of JUNK next, at TEN o'clock in .the morning, The
said Writ returnable on the fourteenth day of June next,

. We. NS, SEWELL, Sheriff,"

Sheriff's Office, 5th February 1842,
[First poblished 10thFebruary1842.)

FIERY FAC1AS.

Quebec, to wit : RANCOIS ANGERS, esquire, of.
No. 1473. the parish ofPointe aux Tremb!es,

in the county of Porneuf, in the district of Quebec, cul-
tivator ; against JEAN BAPTISTE RONDEAU, of the
parish of St. Antoine de Tilly, in. the county of Lotbi-
vière, in the district of Quebec, cutivator, and Hector
Simon Huot and Franguis Réa! Angers, both of the city
of Quebec, barristers and attorneys, and heretofore cor
partners as such under the firm of Huot and Angers,
distrayants : (here follaws the description of the immo-
vables of the said Jgan Baptiste Rondeau,) to wit:—
“ A land of one arpent and a half in front by twenty four,
arpents in depth, sitnate in the third concession of the
lands ofthe parish of St. Antoine ; bounded in front by
François Sivigny, and in rear by the end ofthe said depth,

 

joiningon the north east side to François Nivigny or his. §
representatives, and on the south west side to the widow
snd heirs Francois Xavier Gingras—circumstances and de-
pendencies., Subject to the rights, dues and duties stipu-
lated and reserved by and in favor of the seignior in the
original giant thereol'a titre de cons.” To be sold at the
church door of the said parish of St. Antoine, on the
ELEVENTH day of JUNE next, at TEN o'clock in
the morning. The said Writ returnable on the fifteenth |

W. S..SEWELL, Sheriff,
Sheriff ’'s Office, 7th February, 1R42..
[First published 10th February, 1842 ]

Sheriff's Sales.
DISTRICT OF MONTREAIL.

fo wrr: poste NOTICEis hereby given, that
the undermentioned Lanns and TENE- .

MENTS have been seized, and will be sold atthe respect- .
ive times and placesas mentioned below. All.persons
having claimson the same, are hereby requited to make .
them known according to law ; allsoppositions afin d’an- .
nuler, afin. dedistraire, or afin de-charge, except in cases .
of Venditioni Ezponas, to whichno such oppositiens are by-
law allowed, are required to be filed at my Office, pre- .
vious fo the fiftgen days next preceding the dayof sale ; |
oppositions afin deconserver may be filed at any thne
within two days next after the return of the Writ,

FIERI FACIAS.
TPE KEIROUIQUE alias .KI-.
$ A: ROUAC, yeoman, of the sei- .

 

 

 

Montreal, to .wit

No. 1621.
goiory of Nuyan, parish of Su George,..in the district of À
Montreal, us baving married Aopa-tasie alias Aua~thasie
Lavoue, widow .by .her first marriage of rhe lat: Charles
Thibault, in bis lifevime, yeoman, of the seiguinry of Noyan,
inthe said distiict;-and also as tutor appuinted jointly with
his said wife to the minor child-i-sue of the. marringe of the .
said Anastasie alias Anasthasie Lagoue,with the said late -
CharlesThibault, avd the said Auastasie aliys Auasthasie .
Lapoue.duly authorised by ber said busbaud to this effect as.
well iv ber own name as having been commune en biens with -.
her said husband, as joint tutrix with; the said Paul Kirouique .
alias Kirouac, her said husband, to the said:minor children |
issue of her mariage with the said Charles Thibault, plain. |
tiffs; agaiust the lands aud tenements of JAMES VAN.
DiK}i, of the parish of Si. George, in the said district, yroe .
man, defendant : —“Anemplacement lying andsituated io the
parishof St, George, iu the seigniory of Neyan, of one ar-

‘|. pent 10 supesficies, more or less ; bounded in front by the
road leading from Henryville to river au -Brocket, in rear -
and on one side by .Lnc Fortin, esquire, and on the other .
side by a rod leading 10 the main, line of La Burbotie, ad-
joining to Daniel. Sénésac—with a house, a stable, a coach
house and other buildiugs thereon | erected.” To be. sold at
the church door of thesaid parish of St. George, on the .
THIRTEENTH day of JUNE uext, at ELEVEN o'clock ,
in th- forenoon, The said Writ retursable ou the fifteenth
day of Juue next,

JOHN BOSTON, Sheriff._
Sherifs Office, 7th Fehruary, 1842.
[First published I0tb February, 1842 T |

oo FIERI FACIAS
Montreal, to wit : |ve MONAT, yeoman, of _

No.2067: the parish of St, Mathias,in |
the district of Montreal, as having married Dame Marie
Nadeau, widow of the late Alexis Robert,and the said
Marie Nadeau, his wife, by him duly authorized to the

 

«
-

effect of these presents, plaintiffs; ggainst thelands and
tenements of BARTHELEMY FORETIER,carpenter, of |
the ci y and district ofMontreal, defendant ;—1. “Alot of |
land situate in the =t. Lawrence suburb, in the city of
Montreal, containing forty three feet in front by ninety-
four feet in-depth, french measure, the. whole more or
less 5 bounded in front by St. Charles Barummée street,
on one side by Mignonne street, and on the other sideby
Benjamin Desauntel, and in the rear, by Louis Rochon—
with two small wooden dwelling houses, and a blacksmith's
shop thereon erected. 2 A lot of land or emplacement
of an irregular figure, situate inthe parish of Chambly, in
the said district, being part of a farm belonging to Joseph
lambert, of the said’ parish, yeoman, containing about
one hundred andsixty feet infront by sixty feet in depth
on the north east side, oo the south esst side only thirty
feet in depth ; bounded in front by the road of the twenty
fourtlt range, in the rear and on the north east side by
the-said Joseph Lambert; on the south east side by the
road which leads to the mountain of Boucherville—with a

- small wooden house andstable thereon erected.’ The said
lags. to: be sold asfollows: lat numberone, at my office,in
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the city of Montreal, on the THIRTEENTH day of JUNE

next, at the hour of TEN of the clock in the forenoon ;
snd lot number two, at thechurch door of the parish of
Chambly, on the FOLLOWING DAY, at TEN o’clock

in the forenoon. The Writ returnable on the fourteenth

day of June next. ;
’ JOHN BOSTON,Sheriff,
Sheriff’s Office, 7th February, 1842,
{First published 10th February, 1842.]

FIERI FACIAS.

Montreal, to wit : ILLIAM PLENDERLEATH
No. 1268. Ç CHRISTIE, of the city of

Montreal, in the district of Montreal, esquire, plaintiff;
agajust the lands and tenements of JEAN BAPTISTE LA-
NOUX. of the seigniory of Lacolle, iu the said district of
Montreal, yeoman, defendant :—‘ Lot number five in the
first concession, south of domain, seigniory of Lacolle, being
four arpents in front by twenty three arpents and five perches

in depth, all more or less; bouuded enst in front by the

river Richelieu, west in depth by the second concession, on
one side by lot number four, aud on the other side by lot

number six—with a house and barn thereon erected.” To be
sald at the door of the Methodist chape!, in Odelltown, in
the said seigniory of Lacotle, on the THIRTEENTH: day of
JUNE next. atthe hour of ELEVEN ofthe clock in the
forenoon. The Writ returnable ou the fifteenth day of Juue
next,

JOHN BOSTON, Sheriff.
Sheriff ’s Office, th Febrnary, 1842.
{First published 10th February, 1842 ]

FIERI: FACIAS.

Montreal: to. wit: ILLIAM PLENDERLEATH
No. 1227. ! . C HRISTIE,. of the city of

Montreal, in the district of Montreal. esquire, plaintiff ;
against the laods and tenements of JOSEPH DUMAS, of
the seigniory of Lacoile, ia thie distriet of Montreal, yeoman,
defendant :—** Lot number fifteen,.in tbe second coucession,
on domain, southtof river.Lacolle, in. the seiguiory of La-
colle, being four arpents in front by thirteen arpeots and
eight perches iv depth, all moreor Jess 3 bounded north in

 

front, bv the top of the bauk of river Lacolle, south in depth

by conceded lauds, on oueside by lot number sixteen, and
ou the other side hy lot number fourteen—with two houses,
a barn and stable thereon erected.” Tv be sold at the door
of the Methodist chapel, in. Odelltowu, in the said sei-
guiory of Lacolle, on the THIRTEENTH day of JUNE
next, at the hour of TEN of the clock in the forenoon. The
Writ re:urnable ou the fifteenth dav of June next.

JOHN BOSTON, Sheriff,
Sheriff's Office, 7th February, 1842
[First published 10.b Febinary, 1842.1
  

FIERI FACIAS.

Montreal. to wit : TILLIAM PLENDERLEATH
No. 212%. . CHRISTIE, of the city of

Montreal, n the dis'vict of Montreal, esquire, plaintiff ;
against the | nls and 1cvements sf JOSEPH CLOUTIER,.
of the seigniory of Lacolle, in the district of Montreal, yeo-
man, defendant :—1. © Lot: number. twrlve, in the second.
t. nees-ion. south of river Lacoll-, on domain, in the sei-_
guiosy of L colle ; bounded north in front by the top ‘of the
bynk of Laco:le river, sou hin dephb by tbe road leading
trom Lacolle mil to Odelltywn, west on one side by lot
number thirteen and part of the east end of lot oum!-- = cleven,
east'on the other side. by land reserved for the miil, the lot
bring à triangalar piece of -four-arpents front and three ar-
pents wide at the rear or-soutb end, by. nine aipeuts.Lwo
perches in mean depth, all more or less—with a stable there-
an erected,

trout same as the preceeding lor) south in depth by.the north
live of the number eleven, west on one side by lot number
fourteen, and to the-east on the other. side. by loi. number
twelve, being two arpeuls in front by ten arpeuts and nine
perches in depth, all more or less—without any, buildin_s
thereon erected. 3, Lot number fourteen,in the second con-
cession, on domain, south of river Lacolle 3 bounded same
as the preceding lot, except to the east, on one side ty lot
number tlurteen, and to the west on the other side by fot

number fifteen, being two arpents iu front by twelve arpeuts
and dive perches in depth, all more or. less—with a house,
barn aod stable thereon erected. To be sold at the door
uf, the Methodist chapel, in Odelitown, in the seigniory of
Lacolle, on the THIRTEENTH day of JUNEnext, at the
hour of TWELVE ot the clock noon, The Writ return-
able on the fifteenth day of Juve next. :

JOHN BOSTON, Sheriff,
Sheriff’s Office, 7 h Febrnary, 1549.
{First published 10th Februayy. 1842.7.

FIERI FACIAS.

Montreal, to wit } HE Honorable PIERRE DO-
No. 1369, A MINIQUE DEBARTZCH, es-

quire, seiguior proprietor and possessor ol. the seigniories
DeBartzech and St. Francois Le Neuf, situated in the dis-

trict of Montreal, residing in the paiish ot St. Antoine,
jn the said district of Montreal, plaintiff ; against the
lands and tenements of PIERRE FL \MONDON, of the
parish of St. Dumase, in the district of Montreal, yeoman,
defendant ; —¢ A land lying and situate in the parish of
St, Césaire, containingthree arpents in front by thirty
arpents in depth, more or.less ; bounded in front bythe
road of the double range, in rear by the lands of. Caro-
line's range, ou one side by Samuel Bean, and on the
other side by JusepVulligre—~aith a house and stable
thereon constructed.” To be sold at the church door of
the parish of St. Cé-aire, on the THIRTEENTH day ot
JUNE next, atthe hour of TEN ofthe clock in the fore-
noon. The Wail. retucnable on the sixteenth day of
Jupe next,

JOHN BOSTON, Sheriff,
Sheriff's Office, 5:h February, 1842,
[First published 10th February, 1842.]

FIERI.FACIAS. |
Montreal, to wit : W ILLIAM.PLENDERLEATH

Na. 243. } CHRISTIE, oË the city and
district .of Montreal, in the prevince.of Canada, esquire,
scignior in . possession of the seigniory of Sabrevois, in
the district of Montreal,plaintiff ; against the lands aud
tenements of LOUIS BAPP, of Stanbridge, in the said

 

 

| district of Montreal, yeoman, defendant :—*‘- Lot num-
ber eight in the sixth concession ofthe.seigniory of Sa.
brevois, being four arpents in front by twenty six arpents

| in.depth, all more or less ; bounded east in front by a |
|; road, west in depth by lot number eightjn. the fifth con-
| &gesion, onone side by Patrick McGlone, and on the

1

2. ‘Lt number thirteen, in the second cances-.
sion, ON dumaiu, sonth on river Lacolle ;-bonnded north in.

GAZETTE DE QUEBEC
9other side by Joseph Ménard—without buildings.” To

be sold, (subject to the reserves, servitudes, chargesand
conditions, set forth in the original deed of concession)
at the door of the catholic church, in tbe parirh of St.
George, on the THIRTEENTH day of JUNE next, at
the hour of TEN ofthe clock in the forencon. The Writ
returnable on the sixteenth day of June next.

JOHN BOSTON, Sheriff.
Sheriff ’s Office, 5th February, 1842,
{ First published 10th February, 1842.

FIER1 FACIAS.
Montreal, to wit: "y HE Honorabl PIERRE DOMI-

No. 1419. { 1 NIQUE DEBARTZCH, esquire,
seiguior, proprietor and in possession of the seigniories De-
Bartzch and St. François Le Neuf, situated in the district

of Montreal, residing in the parish of St. Antoine, tn the dis-
trict of Montreal, plaintiff ; against the lands and tenements
ofJOHN DELAY, of the parish of St. Cesaire, in the said
district of Montreal, yeoman, defendant :—“- Aland lying
and situate in the parish of St. Damase, containing three
arpents in frontby thirty arpents in depth, the whole more
or less ; bounded in front by the north arm of river Yamas-
ka, in rear by the lands of the range Corbain, on one side

by Pierre Ruel, and on the other side by Casimir Messier
dit St. Frangois—with a hcuse thereon erected.” To be
sold at the church door of the parish of St. Damase, on the

THIRTEENTH day of JUNE next, at the hour of TEN
of the clock in the forenoon, The said Writ retuinable on
the sixteenth day of June next.

JOHN BOSTON, Sheriff.
Sheriff's Office, 5th February, 1842.
[First published 10th February, 1842.7

FIERI FACIAS.
Montreal, to wit : TYRANCOIS ANTOINE LA-

No. 2088: { ROCQUE aud JEAN DOMI-
NIQUE BERNARD, both of Montreal, in the district of
Montreal, merchants, copartners, using trade as. such
at. Montreal. aforesaid, under the style and. firm of La.
rorque, Bernard and company, plaintiffs 5 against the
lands-and tenements ot DANIEL PHELAN, ot St. Colom-
ban, in the said district, enquire, trader, deleudant :—* À
farm of lund situate in the seigniory of Lac des Deux
Montaznes, in the parish of St. Columban, in the district

of Moumireal, being number tive in the atoresaid:seigniory,
containing three arpents in front by twentyarpents. and
one aud a quarter perches in depth,making sixty ar-
pents and forty five perches in superficies, more or less;
bounded in front by the road of Côte St, Patrick, in the
rear by the base ot Saint George ((dhe), on the east side

by number four and ou tbe other side by number six—
with a one story wooden dwellinghouse, à log barn, and
other buildings thereon erected ” To be sold, subject
to the seigni.rial rights, as the church door ef the parish
of 8t. Columbang on the FIFTEENTH day of MARCH
next, at the hour vt TEN.clock in the forenoon. The
Wit returnable on tue tirst day of April next.

JuHN BOSTON, Sheriff.
SherifFs Office, 61h November, 1841.

{First published 11:h November, 1841.)

TWO WRITS OF FIERI FACIAS.
Montreal, to .wit: FEYHE first, at the suit of Dame
Nos. 279 & 2047. | MARIE JCSEPHTt PLAMON-
DON, ol St. Cuarles, in the district of Montreal, wife
ot Louis Brodeur, duly authorised à.esler en jugement to
praseeuteher nulits ; the second, at the suit of tne hbono-
rable PIERRE DOMINIQUEDEBARTZCH, esquire,
seignior picprielur. aud posses-or of” the séiguivry De-
Bartzeh anu St, François Le Neuf, situated. in the dis-
trict of Moutreal, reswiug in the parish of St. Charles
aluresaid, plaintiffs ; against the lands and tenements
of LOUIS BRODEUR, of the said parich of St. Charles,
yeoman, defendant :—1. “-An eu.placement lying and
sitttate in the first concession of the parish of St. Charles,
of ag irregular form, containing in tront eighty feet in
breadth and seventy feet in rear, of une hundred and
eighty feet in depth in the southline and two hundred
aud thirty {eet in the northline, the whole more or less ;
bounded in front by the Queen's road, and in rear towards
the south by the honorable PP, D. DeBartzelh, andon the
other side towarus the nurth by Léun Kirduae. 2.A
la 1d lying and situate-in the third concession of the. pa-
rish of 8¢, Charles, containing three arpents in front by
thirty a pents indepth, the œhole more oraless 3 bound-
ed in frontby the road of the third range, in rear by the
road ofthe fourth range. on one side by the honorable
1’. D. DeBastzeh, and on the other side by Louis Dents
Lapurte—with a barn thereon constructed. 8. A laud
lying and situate in the fourth concession of the parish of
St. Charles, containing three arpents in front by forty ar-
peuis in depth, the whole more or less ; bounded in front
by the road of the fourth range, in rear by unconceded
lands, onone side by Pierre Pratte, and on the otherside
by Jeun Baptiste Baulier- dit Laperle—with a house
and a stable thereon erected.” To be sold at the church
door of the said parish of St, Charles, on the FIFTEENTH
day of MARCH next, at TEN o'clock in the lorenoon.
The said Writ returnable on the tirst day ot April next.

JOHN BOSTON, Sheriffe
Sherifs Office, 6th November, 1841..
[First published 11th Navembre, 1841.7]

Rva—— ñ

Sherviffs Sales.
DISTRICTOF THREERIVERS

UBLIC NOTICE is hereby given, that
the undermentioned LANDs, and TENE-

MENTs have been seized, and will besold at the respect-
ive times and places as mentiened below. All persons
having claims on the same, are hereby required tomake
them known according to law ; all oppositions afin d’an-.
nuler, afin de distraire, or afin de charge, except in cases
of Venditioni Exponas, to which no such oppositions are
by law allowed, are required to be filed with the under-
signed, at his Office, previous to the fifeeen days next
preceding the dayofsale ; oppositions afin de conserver
may be filed at any time within two days next after,
the, return of the Writ, .

"FIERI: FACIAS.
Three Rivers, to wit : NHE' Honorable CHARLES

No. 594. ; L’ WILLIAM GRANT, es-
quire;of, the, city of Moutreal, in the district of Montreal ;
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To wir:   ‘against LOULS FLEURY, yeoman,ofthe townshipof.

197
 

Uptou, in the county of Drummond, in the district of Three
Rivers, that is to say :—*¢ A lot or parcel of grouud lying and
situate in the township of Upton, making part of the lots
twenty eight and twenty nine, io the fourth range of the
said township of Upton, being number five of their present
division, french measure, of six arpents in front by
twenly-seven arpents in depth, forming in all one bun-
dred.and sixtytwo arpents in superficies ; bounded in front
towards the south east by the line (cordon) fixing the
frout of the fifth range, in rear towards the north west
by the line fixing the depth of the third range, on one
side towards the north east by pumber six belonging to
Charles Vincent, and on tlie other side towards the south
west by number four belonging to Alexis Landry—witli
a house, a stable and baru thereon erected,” To be sold
at my office, in the town of Three Rivers, on the FOUR-
TEENTH day of MARCH next, at NINEo'clock in the
forenoon. The said Writ returnable on: the fourteenth
day of March next. L G. OGDEN, Sheriff, -
_Sheriff’s Office, 8th November, 1841.

FIERI FACIAS.
Three Rivers, to wit } THomas MARTIN COFFIN,

0: : Æ residing: in the parish of St.
Michel of Yamaska, in the county of Yamaska, in the dis-
trict ofThree Rivers, gentleman, and another, both heirs
of the late Mrs. Marguerite Godfroy de: Tonnancour, their
mother, deceased ;. against the Honorable HUGUES HE-
NEY, of the town of Three Rivers, in the county of St.
Maurice, in the district of Three Rivers, curator duly
elected to the vacant succession of the late honorable Tho-
mas Coffin, in his lifetime of the town of Three Rivers, that
is to say :—1. ** A lot of ground situate in the parish of
Gentilly, at the place called La Pointe aux. Roches, of
about six perches in front byfourteen arpents in depth;
bounded towards the north east by Antoine Michel and to-
wards the south west by the representative Etienne Le -
Blanc, towards.the south by the representatives Etienne Le-
Blanc, towards. the north partly by the representatives
François Poisson aud partly by the lot of ground hereaftee
described under number two. The said lot being.in its na-
tural state. Su'jéct to the rights, charges, clauses, con-
ditions and servitudes mentioned in the deed of concession, .
in favourof thescignior ofthe seigniory whereof the same -
derives. 2. About thirty six arpents of gro.nd in superfi-
cies, situate in the parish of Gentilly, at the place called *
La Pointe aux Roches, joining towards the south tv the
ground above described under number one, towards the -
south west to-the representatives Etienne Le Blanc, towards
the north east'to therepresentatives François Poisson, and
towards the north:to the honorable Joseph Dionne. The -
said lot being in its natural states Subject to the rights, °
charges, Clau-es, conditions and servitudes mentioned in

the ‘deed of concession, in favour of the seignior of the -
seigniory whereofthe same derives, 3. A lot of ground
situate ‘in thie parish of Gentilly, at the place Œlled
La ‘Pointe aux Roches, conta ning about thirty arpents
more or less in superficies ; bounded towards .the north
by the river St. Lawrence, towards the south partly -
by Mr. Clough and partly by Féiix Mailhot, towards .
the noith east by Frangois Xavier Mailhot, and to.
wards the south west by. the representatives Etienne Le- -
Blane. The said lot being. in its. natural state. Subject to
the rights, charges, clauses. conditions and se: vitudes men= -
tioned- in the deed of concession in favour ofthe seignior of -
tire seigniory whereof the same derives. 4. Al:nd of three -
or four arpents in front or tbereabout, by about twenty -
arpents in depth, situate in the parish of Cap La Magde- -
leine, joining: in. front. to the creek. Merrant and ter-
minating on.Vierve Devean's- or his representatives, joining -;
on one side to the river St Mau:ice, and on the :

other. side to Alexander. Cman.. 5. À land of three ar-
pents in front: by twenty arpents indepth, situate in -
the parish of Cap La Magd:leine, at the.place called .
Le Murais des Plaines 3 joining in . front to the line
of the concession dividing it from H. F. Hughes, esquire,
terminatipg in rear at the end ofits. depth, joining on. one
side towards the. north east to Pierre Deveaun, and: on the
other side towards the ssuth west to Raphuët. Vaillancour or

his representatives.” -Tobe sold, the three first lots, at the

churchdoor oftheparish of Gentilly, on the FIFTEFNTH
day of MARCH uwext, at TEN o'clock in the forenoon ;
and numbers four and five, at the church door of the parish
of Cap La Magdeleine, on. the SIXTEENTH day of '
MARCH next, at TEN o'clock in the forenoon. The said.”
Writ returnable on the seventeenth day of March next.

I. 'G, OGDEN, Sheriff.
Sheriff's Office, 10th November, 1841:

FIERY FACIAS.

Three Rivers. (0 wil: WV]Oks HART, esquire,
No. 295. | seignior ofthe fief Cou - -

val and other places, residing in the town of Three .
Rivers, in the county of St. Maurice, in the district of
Three Rivers ; against JOHN BROCK ulius BRACK,
yeoman, of the pari-h or placa knawn under the nune «
of parish of 81. Zéphirin, in the county ot Yamaska, in .
the district of Tiree Rivers, that is to-say : — 1. ‘“ À lot of -
ground knownand distinguished-as lot number sixty two,
in the Côte St.Michel, fief Courval, in the parish of St.
Zéphirin, ofthree arpents in front along-the. river St,

François, by the depth that there may be from. the river +
St. Fraugois to the centre of the domain ; joining towards
the north wes! to Elisha Johnson or his representatives ...
and towards the sonth east to the lot of ground hercalter
described, Subject to the rights, charges, clauses, cpu. +
ditions, servitudes, droit de retrait; and all other sei-
gniorial rights mentioned in the deed: of cosicession
thereof, in favour of the seignior of the seigniory whereof
the same derives, . 2. A: lot of ground- known and dis-
tinguished as lots, numbers sixty three and sixty four, in
the Côte St. Mîchel, fief, Courval, in the purish of St.
Zéphirin, of six arpéñtsin front elong the river Si,
François, by thedepth that there muy be fram the river.
St. François to the centre of the domain ; joining towurds
the north west, tothe Jot of ground above described, and..

towards thre:south east to lot number sixty five belonging.
to Moses Hart, esquire. Subject to the rights, charges,
clanses, conditions, servitudes, droit de retrait, and all
other seigniorial rights mentioned inthe deed of con-
cession thereof, in fuvour ofthe seignior of the seigniory.
whereof the same derives,” ‘To be sold at the church.
door of the parish ofSt, Antoineof La Baie du Febvie, on-
the THIRTEENTH day of JUNEnext, at TEN o’clock .-
in the forenoon, The said Writ returnable on the thir.
teeenthday of September next.- :

I. G. OGDEN,Sheriff..
_ Thrge-Rivers, 7th February, 1842.
[Firat published 104hb February, 1842.)
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RATIFICATIONS.
DISTRICT OF QUEBEC.

Province of Canada, Orrice oy THE ProTHONO-
District of Quebec. TARY oF H Br MAJESTY’S

Court or King's Bench
AT Quesec, the 7th day
of Febiuary, 1842.

No. 397.
Fz partc==JOSEPH VERRET.

UBLIC NOTICEis hereby given, that there
has heen lodged in the office of the prothonotary of

tier Majesty's court of King’s bench, of and for the dis-
trict of Quebee, a deed made and executed before Mtre.
Macpherson and his colleague, notaries public, at
Quebec, on the thirty first day of March, vne thousand
eight hundred and forty, between EDMUND WILLIAM

ROMER ANT ROBUS esquire, of the city of Quebec, grand-
voyor of the district of Quebec, and Mrs. Catberine Esther
131é! aut. his wife, by him duly authorised, ofthe one part ;
«ud JOLEPH VERRET, of the city of Quebec, merchant
grocer, of the other part ;—being a sale by the said Ed.
mund William Romer A otrobus and the said Catherine Esther
Zrébaut, bis wife, to the said Joseph Verret, ‘“ of à certain

pivce of ground.situnte in the St. Roch suburb ofthis city of
Wn: bee, being lot suber two on a Certain figurative plan
wade aud executed by John Adams, surveyors, dated the

vighth day of January, one thousand eight hundred and
thirty three, remainiog of record in the office of the
sail Mure. Macpherson, the said lot of ground forming
the angle of St. Vallier and St. Dominique streets, and
bouadedin frout by the said St. Vallier street, in rear hy lot
number thrre, on one side towards the west by the said Ss.
Dominigue street, and on th- other side towards the east by
lot number one, and containing on the said St, Vallier
street, foi ty five feet six inches iu front, and forty three feet
in breadth. at the end of said depth one hundred feet on said
St. Dominique street, and ninety two feet in the line of divi.
sion « f said lot number one, avd forming a superficics of
four th. usand two hundred and fifty feet, english measure,

the whole more or less—together with ail the circumstances
and dependencies of the said lot of ground 3» the said lot of
ground and dependencies above described having been pos.
sessed during the three years last preceding the date of the
said deed of sale by the said vendors, ard since by the said
Joseph Verret, respectively as proprietors,
And all persons who may have or claim to have any privi-

lege or hypurhôque under any title or by any means what-
soever in or upon the said lot of land and dependencies,
immediately previous to and at the time the same were
acquired by the said Joseph Verret, are hereby notified
thac application will be made to the said court, on the
THIRTEENTH day of JUNE next, for a sentence of
judgment of confirmation, and they are hereby required
to signify in wiiting their oppositions, and file the same
in tbe office cf the said prothonotary, eight days be-
fore that day, in default of which they will be for ever
precluded from the right of doing so.

PERRAULT & BURROUGHS, P. K. B.
{First published 10th February, 1842.]

 

 
 

DISTRICT OF MONTREAL.
 

Province of Canada,
District of Montreal.
No. 351.

Ex parte—ALEXANDER McCAMBRIDGE.
UBLIC NOTICE is hereby given, that there
has been lodged in the office of the prothonotary of the

comt of King’s bench, of and for the district of Montreal, a

deed made and executed before Mtre. W. Ross and his col.
league, notaries public, on the twenty-sixth day of November,

one thousand eight hundred and forty one, between
CHARLES MITTLEBERGER, esquire, of the city of
Montreal, merchant, of the one part ; aud ALEXANDER
McCAMBRIDGE, of the said city of Montreal, tavern-
keeper, of the other part ;—being a sale by the said Charles
Mitileberger to the said Alexander McCambridge, ¢¢ of
that certain lot of landsituate, lying and being in Gain-
street, in the said city of Montreal, containing sixty-seven
and a half feet in breadth upon seventy-two feet in depth;
bounded in front by Gain street aforesaid, on one side to-
wards the south-east by ene John Henderson, and on the
otherside by one Thomas Scales, and in rear by the repre-
sentatives of Alexand.r Shaw-—together with a wooden
built dwelling house thereon erected ;” and possessed the
said lot of land byone Timothy Folleet and by the said
Charles Miitleberger, as proprietors, during the three
years last preceding the date of the said deed of sale, and
from thence hitherto by the said Alexander McCambridge,

also as proprietor. ;
And all persons who may have or claim to bave any

privilege or hypothec under any title or by any means
what-oever in or upon the said lot of land, imme-
diately previous to and at the time the same wasacquired
by the said Alexander McCambridge, are hereby noti-
fied, that application will be made to the court, on the
TWELFTH day of APRIL next, for a sentence or judg-
ment of confirmation, and they are hereby required to
signify in writing their oppositions, and file the same in

the office of the said prothonotary, eight days at least
before that day, in default of which they will be for
ever precluded from the right of doing so. |

MONK & MORROGH, P. K. B.
Prothonotars’s Office,

Montreal, 2nd December, 1841.
(First published 9th December, 1841.]

IN THE KING'S BENCH.

Province of Canada,
District of Montreal. IN THE KING’S BENCH.

. 356.
No.5parte—Mrs. MARY ROBB, widow of DAVID

LEIGHTON. ‘
UBLIC NOTICE is hereby given, that
there has beeu lodged in the office of the Prothonotary

of the Court of King’s bench of and for the district of Mont-
real, a deed made and cxecuted before Mte. M. Charest
and his colleague, notaries publie. on the tenth day of Sep-
tember, one thousand eight hundred and forty one, between

FRANCOIS LEGAULT DIT DESLORIERS, of the parish
of Saint Rose, yeoman, husband of the late Marie Josephte
Maurand,acting as proprietor of an undivided half in the pro-
perty bereinafter described, and as tutor appointed en juslice
to Michel Legault, aged nineteen years. Zoé Legault, four-

TRS QUEER GALT,

 teen, Antoine Legault, twelve, and Marie Josephte Legault,

Fesnvary 10,
0 

 

 

8ix years, issue of bis marriage withthe said deceased Ma-
rie Joseplite Maurand ; Jean Baptiste Legault, Joseph |
Legault and Jerem'e Legault, of the said parish of Ste.:

Rose, Inbourers, majeurs et usant de leurs droits. heirs with
the said minors their brothers and sisters in the succession
of the said decease:l Marie Jos-phte Maurand, their mother, |

the same duly attested to the said notary.and in their said capacity proprietors each for a seventh in
the other half of the said immoveable ; the said François
Legault, authorised to the effect of the said deed upon the
advice of the relations and friends of the said minors, by acte
bomologated by the honot able Dominique Mondelet, esquire,
of the one part; and Mrs. MARY ROBB, widow of Mr,
David Leighton, residing in the city of Montreal, of the
other part ;—being a sale by the said François Legault dit
Deslo:iers, Jean Baptiste Legault, Joseph Legault and Jere-
taie Legault, in thei- said capacities. to the said Mrs. Mary
Robb, “ of a land situated in the said parish of Sainte Rose,
Côte du Petit Ste Rose, containing three arpentsless thir-
teen feet in front, upon twenty-eight arpents in depth ;
bounded in front by Messire Plinguet and André Desjardins,
in rear by Antoine Pager, joining on the north east side
partly to à bye-road, chemin de montée, and the remainder
to Joseph Desjardin's, and on the south west side to Luc
David, upon which there is a house, barn, stable, shed, milk
house and other buildings of wood--the said sale made rub-
ject to the different clauses, charges and rentes therein men-
tioned and set forth ;”” and possessed the said land by the said
vendors, as proprietors, during the three years lust preced-
ing the date of the said deed of sale, and from thence hi-
therto by the said Mrs. Mary Robb, also as proprietor.
And all persons who may nave or claim to have any pri-

vilege ‘ or hypothec underany title or by any means what-
soever in or upon the said land, immediately previous
to and at the time the same was acquired by the said Mrs.
Mary Robb,are he:eby notified that application wili be made
tothe court,on the FOURTEEN l'H day ofAPRIL next, for
a sentence ofjudgment of confirmation, and they are here-
by required to signity in writing their oppositions, and file
the same in the Office ofthe said prothonotary, eight days
at least before that day, in detault of which tuey will be tor
ever precluded from the right of doing so.

MONK & MORROGH, P. K. B,
Prothonotary's Office,

Montreal, 30th November, 1841.
[First published 9th December, 1841.7

 
 

ABSENT DEBTORS. -

Province of Canada, |
District of Montreal. [| COURT OF KING'S BENCH,
Monday, the seventh day of February, one thousand eight

hundred and forty two.

+ Present :

The Honorable Mr. Justice Pyke,
se Mr. Justice Rolland,

x

6 Mr. Justice Gale.
DANIEL ARNOLDI, of the city and district of Montreal,

physician,
Plaintiff ;

vs.
MOSES DUDLEY BEAN, of the same place, gentleman,

Defendant.
No. 1292. :
T is ordered, on motion of Messrs. McCord & Mackay,
of counsel for the Plaintiff, that inasmuch as it appears by

the Sheriff s Return to the writ issued in this cause that the
defendant, Moses Dudley Bean. has left his domicile in this
Province, and eannot be found inthis district of Montreal,
the said defendant be, by two advertisements to be published
in the Quebec and Montreal Gazettes, notified to appear in
this court, to answer the Plaintiff's demand, within two
months after the first of such advertisements, and that. upon
the defendant's neglect to appear and answer the said dem-nd
within the period atoresaid, it be permitted to the Plaintiff
to proceed to trial and Judgment, as in acause by default.

By the Court
MONK & MOKRROGH, P, K. B.

 

DISTILLERY ACT,
4 and 5 Vic. Cap.21.

DISTRICT OF QUEBEC.

A" PERSONS having, or using, or who may have
used any STILL or STILLS, on, or since the

FIRST day of J ANUARY of the present year, are bereby
required to serve notice without delay, of the contentsof said

stills, together with the capacity of all auxiliary vessels
attached thereto; preparatory to their obtaining license for:
the same.

It is furtber required that such rotice shall state the
exact locality of the cstablishment in which the said stills are
employed. | ;

4 and 5 Vict, cap. 21.
Notice is hereby given that all persons requiringAuctioneers’

License, do now apply for them.
Office in Mr. Hunts House, adjoining Abraham

Lanfestey's Grocery, St. Peter Street, Luwer Town,
B, LEuOINE,

luspector vf Distilleries,
Quebec, 5th February, 1842. u

CORPORATION oF TE CITY OF QUEBEC.

To Civil Engineers, &c.

Crry Hart, Quesec, 1st February, 1842.

UBLIC NOTICE is hereby given, that a PREMIUM of
THIRTY POUNDS, will be awarded by the City

Council, to the person who shall prepare and submit to them
the most Scientific Plans and Estimates of the works appro-
priate and necessary for the SuPPLY or WATER to this
City, from the different sources in the vicinity —and of the most
eligible site for the construction of a REsERVOIR, &c-

A premium ofTEN POUNDS, will also be awarded for the
Plans, &c-, as above, which shall be considered the second
best. i
The said Plans, &ec., must be deposited at the Office of the

City Clerk, on or before the 1st day of May next.

By order of the Council,

GEO. FUTVOYE,
City Clerk,  

NOTICE. LL.
LL personsindebted 16 ‘the succession of the late Lovis
FLEURY DELAGORGENDIERE,esquire, are requested to

make immediate payment to E. B. Linnsay, notary, lower
town, St. Peter street ; and those who may have claims
against the said succession are also requested to present

 

(Signed,) ELZ. DUCHESNAY,
Testamentary Executor,

Quehee, 24 February, 1842. d

NOTICE,
BE business heretofore carried on under the firm of
McKenzie & BowLEs, îs this day dissulved, and

the affairs of the late firm will be wound up by the sube
scriber, JAMES McKENZIE.

Feb. 1st, 1842.

Ventespar lc Sherif.

DISTRICT DE QUEBEC.

SAVOIR : | VIS PUBLIC est par le présent donné,
que les TErrEes et HERITAGES sous-

mentiont.ês ont été saisis, et seront vendus aux tems et
lieux respectits, tel que mentionné ci-bas. Toutes per-
sonnes ayant des réclamations sur iceux, sont par le
présent requises de les faire connoître suivant la loi;
toutes oppositions afin d’annuler, afin de distraire, ou afin
de charge, excepté dans les cas de Venditioni Ezponas,
dans lesquels cas la loi ne permet pas telles oppositions,
sont requises d’être filées au bureau du soussigné avant
les quinze jours qui précéderont immédiatement le jour
de vente ; les oppositions afin de conserver peuvent être
filées en aucun tems dans les deux jours après le retour
de l’Ordre, Writ.

ALIAS FIERI FACIAS.
Québec, à savoir: F ENRY JOHN CALDWELL,

No. 845. } de la cité de Québec. dans le
district de Québec, ; écuyer contre LOUIS MARTIN,ci-
devant de l& paroisse de St. Nicolas, dans le comté de
Dorchester. et maintenant de la paroisse de St. Sylvestre,
dans le comté-de Lotbinière, dan- le district de Québec,
cultivateur, à savoir :— 1. ‘* Une terre située en la paroisse
St. Nicolas. concession nommée Ste. Elizabeth, contenant
un arpent et demi de front sur vingt huit arpents de profon-
deur, bornée par devant au sud est à la rivière Beauri-
vage, et par derrière au nord ouest au bout de la dite pro-
fondeur, joignant au côté sud ouest à Ignace Roberge, et
au côté nord est à Ignace Marois. 2 Une terre située
même paroisse St. N colus, concession Ste Anne, conte/
nant trois arpents de front sur trente arpents de profondeur;
bornée par devant au nord ouest à la dite rivière Beauri-
vage, et par derrière au bout de la dite profondeur, joi-
gnant au sud ouest à Michel Savage, et an mord est à
Marie Martin. Sujets les dits deux lots de terre aux droits,
devoirs et redevances mentionnés et réservés par et en
faveur du srigneur dans l’oetroi original d’iceux à titre de
cens.” Pour être vendus à la porte de l’église de la dite
paroisse de St. Nicolas, le DIX-HUITIEME jour
d’AVRIL prochain, à DIX heures du matin. Le dit Writ
retournable le dix neuvième jour d’Avril prochain.

W. S. SEWELL, Shérif.
Bureau dn-Shérif, 14e Décembre, 1841.
{Première publication 16e fJécembre, 1841 ]

FIERI FACIAS.

Québec, à savoir : MANCOIS ANGERS,
No. 1473, € écuyer, de la paroisse‘de la Pointe

aux Ttembles, dans le comté de Portneuf, dans le district de
Québec, cultivateur ; contre JEAN BAPTISTE RON-
DE AU, de la paroisse de St, Antoine de Tilly, dans le
comté de Lotbinière. dansle district de Québec, cultiva-

 

 

   

 

 

 

‘teur, et Hector Simon Huot et François Réal Angers, tous
deux de la cité de Québec, conseils et avocats et ci-devant
associés comme tels sous la raison de Huot et Angers,
distrayants : (ci-suit la description des immeubles du dit
Jean Baptiste Rondeau,) A savoir :—* Une terre d’un
arpent et demi de front sur vingt quatre arpents de pro-
fondeur, située en la troisième. concesgion ‘des terres de
la paroisse de St. Antoine ; bornée par devant à Fran-
Ççois Sivigny et par derrière au bout de la dite profondeur,
joignant du côté nord est à François Sivigny ou ses repré-
sentants, et du côté sud ovest à la veuve et héritiers -
Frarçois Xavier Gingras—circonstances et dépendances.
Sujetie aux droits, devoirs et redevances mentionnés par
et en faveur du seigueur dans l'octroi original d’icelle à
titre de cens.” Pour être vendue à la porte de l'église
de la dite paroisse de St Antoine, le ONZIEMEjour de -
JUIN prochain, à DIX heures du matin. Le dit Writ
retournable le quinzième jour de Juin prochain.

Ww. S. SEWELL, Shé:if.

Bnrean du Shérif, 7e Février, 1842.
[Première publication I0e Février, 1842.]

ALIAS FIERI FACIAS.
Québec, à savoir: } ANIEL BROWNSON,ci-devant

No 1396. marchand, de la paroisse de Ri-
mousky, maintenant de Goderich, en cette partie du Canada
qui constituait ci devant la province du Haut Canada ; con-
tre ROBERT MARTIN BROWNSON, marchand, de la
Rivière du Loup, tant en son nom qu’en sa qualité de cura-
teur dûment nommé en loi pour prendre charge de et admi-
nistver les biens qui ont été laissés en cette province par
Andrew Bates Brownson, ci-devant de la susdite Riviere
du Loup, marchand, maintenant absent de la province, à
savoir :—1. * Un certain circuit ou lopin de terre sis et
situé en la paroisse de St. Patrice, seigneurie de la Rivière
da Loup, contenant deux cent pieds de terre de front sur
ceut pieds de profondeur ; prenant son front au sud ouest
au chemin du roi, et aunord au domaine seigneurial de la
Rivière du Loup, d’un côté au nord est à Malcolm Fraser,
écuyer, et de l’autre côté au sud est à Jean Galarneau—
avec maison, grange, étable et autres dépendances dessus
construites. 2. Une terre sise et située en la dite paroisse
de St. Patrice de la Rivière du Lioup, contenant huit are -
pents de front sur trente arpents de profondeur, prenant
son front aux terres du deuxième rang et se terminant au
boutde la dite profondeur ; joignant d’un côté au sud ouest .
au seigneur dulieu, et de l’autre côté au nord est à Jean
Baptiste Cordeau dit Delorier. Les dits deux lots étant
sujets aux droits, devoirs et redevances mentionnés et
réservés par et en faveur du seigneur dans l’octroi original
d’iceux à titre de cens.”” Pour être vendus à la porte de
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l’église de la dite paroisse de St. Patrice de la Rivière du
soup, le ONZIEME jour de JUIN prochain, à DIX
heures du matin. ledit Writ retournable le quator zième
Jour de Juin prochain.

W. S. SEWELL,Shérif.
Bureau du Shérif, 5e Février, 1842.
( Première publication 10e Février, 1842.]
    
 

  

Œentes par le Shevif.
DISTRICT DE MONTREAL.
 

 

VIS PUBLIC est par le présent donné,
que les Trrres et HERITAGES sons-

mentionnés ont été saisis, et seront vendus aux tems et
ieux respectifs, tel que mentionné ci-bas. Toutes per-
onnes ayant des réclamations sur iceux, sont par le
résent requises de les faire connoître suivant la loi ;
utes oppositions afin d'annuler, afin de distraire, ou afin
e charge, excepté dans les cas de Vendilioni Exponas,
ans lesquels cas la loi ne permet pas telles oppositions,
pnt requises d’être filées à mon bureau avant les quinze
urs qui precéderont immédiatement le jour de vente;

ps oppositions afin de conserver peuvent être filées en
ucun tems dans les deux jours après le retour de

DAVOIR :

Ordre, Writ.
FIERI FACIAS.

Tontréal, à savoir : 1 KY, ILLIAMPLENDE R-
No. 1227. C1 LEATHICHRIS TIE,

e la cité de Montréal. dansle district de Montréal, écuyer.
emandeur; contre les terres et ténements de JOSEPH
DU MAS, dela seigneurie de Lacolle, dans le district de
ontréal, cultivateur, défendeur : —*° Lot numéro quinze.
ans la deuxième concession, sur le domaine, au sud de la
vidre Lacolle, dansla seigneurie de Lacolle, étant de
ratre arpents de front sur treize arpents et huit perches
e profondeur, le tout plus on moins ; borné en devant
prs le nord par le sommet des bancs de la rivière Lacolle,
1 sud en profondeur pardes terres concédées, d’un côté
ar lot numéro seize, et de l’autre côté par lot numéro
ratorze— avec deux maisons, une grange et une étable
hssus érigées.” Pour être vendu à la porte de la cha-
blle Méthodiste. à Odelltowu, en la dite seigneurie de
acolle, Je TREIZIEMEjour de JUIN prochain, à DIX
bures du matin, Le writ retournablele quinzième jour
p Juin prochain.

JOHN BOSTON, Shérif.
Burean du Shérif, 7e Février, 1842.
[Première publication lve Février, 1942 ]

FIERI FAC1AS,
pntréal, à savoir : Po: KIROUIQUE alias KI-
No. 1621. ROUAC,cultivateur, de la sei-

eurie de Noyan, paroisse St, George, daus le district de
Moutréai, Comme ayaut épousé Anastasie alias Anasthasie
noue, veuve en premières noces de feu Charles Thibault,
son vivant cultivateur, de la seigneurie de Noyan, dans le

district, et aussi comme tuteur conjoint nommé avec sa
e épouse aux enfants mineurs issus du mariage de la dite
astnsie alias Anasthasie Lanoue avec feu le dit Charles

hibault, et la dite Anas'asie alias Auasthasie  Lanoue
ment autorisée à cet effet par son dit époux, tant en son
ppre nom comme ayant été commune en biens avec son
époux. que comme tutrice conjointe avec le dit Paul Ki-
ique alias Kirouac, son dit époux, aux dits enfants mi-
irs issus de son mariage avec le dit Charles Thibault, de-
ndeurs; coutre lesterres et ténements de JAMES VAN-
KE,de la paroisse de St. George, dausle dit district, cul-
ateur, défendeur :—‘‘ Uu emplacement sis et situé en la
oisse de St. George, seigneurie de Novan, d’un arpent en’
beriicie plus ou moins ; borné en frout par le chemin qui
pdnit de Henryville à la rivière au Brochet, en profondeur
un côté à Luc Fortin, écuier, et d'autre côté à nn chemin
conduit à la grande ligne-de la Barbotte, avoisinant Daniel
1é<ac—avec une maison, une étable, nne remise et autres
imens dessus construits.”’ Pour être vendu à la porte de
slice de la dite paroisse de St George, le TREIZIEME
r de JUIN prochain, à ONZE heures du matin. Le dit
re rapportable le quinzième jour de Juin prochain.

JOHN BOSTON, Shérif,
Bureau du Shérif, 7e Février, 1842.
Première publication 10e Février 1842 ]

FIERI FACIAS.
ntréal, À savoir : ILLIAM PLENDERLEATH
No. 126°. { CHRISTIE, de la cité de

ntréal, dans le district de Montréal, écuyer. deman-
r ; contre les terres et ténements de JEA N BAPTISTE

M@NOUX, de ls seigneurie de Lacolle, dansle dit dis-
t de Montréal, cultivateur, défendeur :—** Lot numéro

Mq de la première concession, au sud du domaine, dans la
neurie de Lacolle, étant de quatre arpents de front sur
et trois arpents et cinq perches de profondeur, le tout
s ou moins ; borné en devantà l’est par la rivière Ri
lieu, à l'ouest en profondeur par la deuxième conces-
, d'un côté par lot numéro quatre.et de l’autre côté
lot numéro six —avec une maison et une grange

sus erigées. ” Pour être venduà la porte de la chapelle
Bkhodiste. à Odelltown, dans la dite seigneurie de Lacolle.

REIZIEME jour de JUIN prochain. à ONZE heures
fimatin. Le Writ retournable le quinzième jour de Juin

chain,

JOHN BOSTON, Shérif.
Bureau du Shérif. 7e Février. 1842.

Première publication 10e Février, 1842.)

FIERE FACIAS.

tréal, à savoir: OUIS MONAT, cultivateur, de
No. 2067 } la paroisse de St. Mathias, dans

Bistrict de Montréal, comme ayant épousé Dame Marie
eau, ve-ve de feu Alexis Robert, et la Cite Marie Na-
1, sin épouse de lui dûment autorisée à l'effet des pré-
es, demandeurs ; contre les terres ei ténements de B À R-
ELEMY FOR TIER, charpenti-r, de la cité et district
iontréal, défendeur : —4. Un lot de terre situé dans le
bourg St. Laurent, de la cité de Montréal, con'enant
ante trois pieds de front sur quatrevingt quatorze pieds
rofondeur, mesure française. le tout plus ou moins;
é en devant parla rue St. Charles Barominée, d un cite
la rue Mignonne,et de l’autre côté par Benjamin Des
bl, et en arrière par Louis Rochun—avec deux petites
sons de bois et une forge dessus bâties. 2 Un lot de
e Ou emplacement d’une figure irrégulière, situé dans la
isse de Chambly, dans le dit district, faisant partie
e ferme qui appartient À Joseph Lambert, de la dite pa-
e, cultivateur, contenant environ cent soixante pieds de
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front sur soixante pieds de profondeur sur le côté nord est,
et trente pieds de profondeur seulement sur le côté du sud
est; borné en devant par le chemin du vingt quatrième
Tang, en arrière et du côté du nord est par le dit Joseph
Lambert, au côté sud est par le chemin qui conduit à la
montagne de Boucherville— avec une petite maison de bois et
une étable dessus bâties.’ Les dits lots devant être vendns
commesuit: lot numéro un, 3 mon bureau, en la cité de
Montréal, le TREIZIEMEjour de JUIN prochain, 3 DIX
heures du matin ; et fot numéro deux, À la porte de l’église
de la paroisse de Chambly, le JOUR SUIVANT, à DIX
heures du matin. Le Writ retournable le quatorzième jour
de Juin prochain.

, JOHN BOSTON, Shérif.
Bureau du Shérif, 7e Février, 1842.
I Premiére publication 10e Février. 1842.1

FIERL FACIAS.

Montréal, a savoir: J ILL1AM PLENDERLEATH
No. 2123. CHRISTIE, de Ja cité de

Montréal. dans le district de Montréal, écuyer. demandeur;
contre les terres et ténements de JOSEPH CLOUTIER, de
la seigneurie de Lacolle, dans le district de Montréal, cul-
tivateur, défendeur :—1.*“ Lot nuréro donze, dans la
deuxième concession, au sud de la rivière [acolle, surle do-
maine, dans Ja seignevrie de Lacolle ; borné au nord en de-
vant par le sommet des hauteurs de la rivière Lacolle, au sud
en profondeurpar le chemin qui conduit du moulin de La-
colle à Odelltown, à l'ouest d’un côté par lot numéro treize
et pa:tie de l’extrémité est du lot numéro onze, de l’autre
côté à l’est par un terrain réservé pour le moulin, ce lot
étant en forme triangulaire de quatre arpents de front et
trois arpents de largeur à sa profondeur ou à l'extrémité sud,
sur neuf arpents et deux perches dans sa plus grande pro-
fondeur, le tout plus ou moins—avec nne étable dessus ba
tie. 2. Lot numéro treize, dans la deuxiême cuncession,

sur le domaine, au sud de la rivière Lacolle, borné en devant
vers le nord tel que le lot précédant, au sud en profondeur
par la ligne nord du numéro ouze, à l’ouest d’un côté par
lot numéro quatorze, et àl’est de l’autre côté par lot nu-
méro douze, étant de deux arpents de front sur dix arpents
et neuf perches de profondeur, I~ tout plus ou moins—sans
aucune bâtisse dessus érigée. 3. Lot numéro quatorze,
dans la deuxième concession, sur le domaine, au sud de la
rivière Lacolle, borné tel que le lot précédant, excepté à
l’est d’un côté par lot numéro treize, et à | ouest de l’autre
côté par lot numéro quinze, étant de deux arpents de front
sur douze arpents et cinq perches de profondeur, le tout plus
ou moins—avec Une maison, une grange et Une étable des
sus bâties.”” Pour être vendus à la porte de la chapelle
Méthodiste, a Odelltown, dans la dite seignearie de Lacolle,
le TREIZISME jour de JUIN prochain, A MIDI. Le
Writ retournable le quinzième jour de Juin prochain.

JOHN BOSTON, Shérif.
Bureau du Shésif, 7eFévrier, 1842.
[Première publication 10e Février, 1842,]

FIERI FACIAS.
Montréal à savoir : Lore PIERRE DOMI-

No. 1369. { NIQUE DEBARTZ(H,
écuyer, seigneur propriétaire et en possession des sei-
gneuries DeBartzch et St. François Le Neuf,situées dans
le district de Montréal, résidant en la paroisse de St.
Antoine, dars le dit district de Montréal, demandeur;
contre les terres et ténements de PIERRE PLAMON-
DON, de la paroisse deSt. Damuse, dans le district de
Montréa!, défendeur :—‘ Une terre sise et située dans lu
paroisse de St. Césaire, de la contenance de trois arpents
de front sur trente arpents de profondeur, plus ou moins ;
bornée devant par le chemin du rang double, par der-
ri¢re par les terres du rang Caroline, d’un cô:é par Sa-
muel Bean, et de l'autre côté par Juseph Vallière—avec
une maison et une écurie dessus coustruiles,” Pour être
vendue à la porte de l’église de la paroisse de St Césaire,
le TREIZIEME jour de JUIN prochain. à DIX heures
du matin. Le Writ retouruable le seizième jour de Juin
prochain, -

JOHN BOSTON, Shérif.
Bureau du Shérif, 5e Février, 1842.
[Première publi cation 10e Février, 1842.]

FIERI FACIAS.
ILLIA \! PLENDERLEATH

No. 243 CHRISTIE, des cité et dis-
trict de Montréal, dans la province du Canada, écuyer,
seigneur en possession de la seigneurie de Sabrevois, dans
le district de Montréal, demandeur ; contre les terres et
téaements de LOUIS BAPP, de Staubridge, dans le dit dis-
trict de Montréal, cultivateur, défendeur :—‘° Lot numéro
buit, dans la sixième concession de la seigneurie de Sabre=
Vois, Étant de quatre arpeuts de front sur vingt six arpents

de profondeur, le tout plus ou moins 3 borné à l’est en de-
vant par un chemin, à l’ouest en profondeur par lot numéro
buit de la cinquième cuncession, d'un côté par Patrick
McGlone, et de l’autre côté par Joseph Menard—sans
bâtisse.” Pourêtre vendu, (sujet aux réserves, servitudes,
charges et conditions mentionnées dans l’acte original de
concssion,) à la porte de l’église catholique de la paroisse
de St. George, le TREIZ(LME jour de JUIN prochain, à
DIX beures du matin. Le Writ retouruable le seizième
jour de Juin prochain.

Montréal, A savoir : !

JOHN BOSTON, Shérif
Bureau du Shérif, 5e Février, 1842,
[Première publicat:on 10e Février, 1842.]
 

FIERI FACIAS.
Montréal, à savoir: | L Honorable PIERRE DOMI-

No. 1419 Ï : NIQUE DEGARTCH, écuyer,
seigneur propriétaire et en possession des sergneuries Î)e-
Bartzch et St, François Le Neuf, situées dans le district
de Montréal, résidant en la paroisse de St, Antoine, dans
le district de Montréal, demandeur ; contre les terres et
ténements de JOHN DELAY, de la paroisse de St. Cesaire,
dans le dit district de Montréal, cultivateur, défendeur : —
“* Uneterre sise et située dans la paroisse de St. Damase,
de' la contenance de trois arpens de front sur trente ar-
pens de profondeur, le tout plus ou moins ; bornée en
front par la branche nord de la rivière d'Yamaska, par
derrière par les terres du rang Corbain, d’un côté par
Pierre Ruel, et de l'autre cdté par Casimir Messier dit
Si. Frangois—avec une maison dessus construite ” Pour
être vendue à Ja porte de l’église de la paroisse de St.
Damase, le TREIZIEMEjour de JUIN prochain, à DIX
heures du matin. Le Writretournable le seizième jour de
Juin prochain.

JOHN BOSTON, Shérif.
Bureau du Shérif, 5e Février, 1842, ‘ [Première publication l0e Fevrier, 1842.]
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FIERI FACIAS
Montréal, à savoir ‘} RANCOIS ANTOINE LA.

No, 208%, ROCQUEet JEAN DOMI-
NIQUE BERNARD, tous deux de Montréal, dans le
district de Montréal, marchands associés, taisant affaires
comme tels à Montréal su-dit, sous la raison de Larocque,
Bernard et compagnie, demandeurs ; contre les terres et
ténements de DANIEL PH ELAN, écuyer, de St. Colom-
ban, dans le dit district, commergant, détendeur :—¢* Une
erme située dans la seigneurie du Lac des Deux Monta-
gnes, dans la paroisse de St. Colomban, dansle district de
M«intréal, étant le numéro cinq de la susdite seigneurie,
contenant trois arpents de front sur vingt arpents une
perche et un quart de profondeur,faisant une superficie de
soixante arpents et quarante cinq perches, plus ou moins ;
bornée en devant par lechemin de la Côte St. Patrick, en
arrière par la base de St. Geurge,au côté de l’est par nu-
mera quatre, etl à l'autre cô‘é par numéro six—avec une
maison de bois à un étage, une grange de pièce sur pièce,
et autres hatisses dessus érigées > Pour être vendue, su-
Jetteaux droits se:gneuriaux à la porte de l’église de la
paroisse de St. Colomban, le QUINZIEME jour de
MARS prochain, à DIX heures du matin. Le Writ re-
tournable le premier jour d’Avril prochain.

JOHN BOSTON, Sl:érif,
Burean du Shérif, Ge Novembre, 1841.
[Première publication lle Novembre, 1841]

—

DEUX WRITS DE FIERI FACIAS,

Montréal, à savoir : “ E Premier, à instance de
Nos 279 & 2047- ¢ Dame MARIE JOSKPHTE

PLAMONDON, de St. Charles, dans le district de
Montréal, épouse de Louis Brodeur, dûment autorisée à
ester en jugement ; le second, à l'instance de l’hono-
rable PIERRE DOMINIQUE DEBARTZCH, écuyer,
seigneur propriétaire et en possession de la seigneurie
De Bartzch et St. François Le Neuf, située dans le dis-
trict de Montréal, résidant en la paroisse de St. Charles
susdite, demandeurs ; contre les terres et ténements de
LOUIS BRODEUR, de la dite paroisse de St. Charles,
cultivateur, défendeur :—1. ‘“ Un emplacement sis et
situé dans la première concession de la paroisse de Saint
Charles, de formeirrégulière, contenant en front quatre-
vingt pieds de largeur et soixante er dix pieds sur le der-
rière. de cent quatrevingt pieds de profondeur dans la
ligne sud et de deux cent trente pieds dans la ligne nord,
le tout plus ou moins ; borné par devant par le chemin
de la Reine, par derrière et au sud par l’honorable P. D.
DeBarizch, et de autre côté au nurd par Léon Kirouac.
2. Une terre sise et située duns la troisième concession
de la paroisse de St. Charles, de la contenance de trois
arpeuts de trent sur trente arpents de profondeur, le
tout plus ou moins ; bornée devant par le chemin du
troisième rang, par derrière par le chemin du quatrième
rang, d’an côté par l'honorable P. D. DeBartzch, et
d'autre côté par Louis Denis Laporte—avec une grange
dessus construite. 3. Une terre sise et située dans la
quatrième concession de la p -roisse St. Charles, de la con-
tenance de trois arpents de front sur quarante arpents
de profondeur, le tout plus on moins ; borné par devant
par le chemin du quatrième rang, par derrière par les
terres concédées, d'un côté par Pierre Pratte, et de
l’autre côté par Jean Baptiste Baulier dit Laperle—avec ‘
une maison et une écurie dessus construites.” Pour être
vendusà la porte-del’église de la dite paroisse St. Charles,
le QUINZIEMEjour de MARS prochain, à DIX heures
du matin. Le dit Ordre rapportable le prem'er juur
d’Avril prochain,

JOTIN BOSTON, Shérif.
Burean du Shérif, Ge Novembre, 1841.
{Première pnblication lle Novembre, 1841]

Tentes par le Sherif.

DISTRICT DES 3-RIVIÈRES.

VIS PUBL'C est par le présent donné,
que les TERRES et HERITAGES sous-

mentionnés ont été saisis et seront vendus aux tems et
lieux respectifs, tel que mentionné ci-bas. Toutes per-
sonnes ayant des réclamations sur iceux, sont par le
présent requises de les faire connoitre suivant la loi;
toutes oppositions afin d’annuler, afin de distraire, ou afin
de charge excepté dans les cas de Venditioni Exponas,
dans lesquels cas la loi ne permet pas telles oppositions,
sont requises d’être filées à mon bureau avant les quinze
jours qui précéderont immédiatement le jour de vente ;
les oppositions afin de conserver peuvent être filées en
aucun tems dans les deux jours après le retour de
l’Ordre, Writ.

 

 

 

 

 

 

SAVOIR : |

FIERI FACTAS.
Trois Rivières, à savoir : FF HOMAS MARTIN COV.

No, J FIN,résidant en la parois se
de St. Michel d’Yamaska, dans le comté d Yamaska, dans
le district des Trois Rivières, gentilhomme, et un autre,
tous deux héritiers de fen Dame Marguerite Godfroy de
Tonnancour, leur mère, décédée ; contre l’Honorable
HUGUES HKENEY, de la ville des Trois Rivières, dans le
comté de St. Maurice, dans le district des Trois Rivières,
curateur duement élu à la succession vaeante de feu l’ho-
norable Themas Coffin, en son vivant de la ville des Trois-
Rivieres savoir :—1 ‘“ Un lot de terre situé en la paroisse
de Gentilly, au lien nommé la Pointe aux Roches, de six
perches de front ou environ, sur quatorze arpens de pro-
fndeur ; borné par le nord est à Antoine Michel, et par
le sud oucst aux représentans Istienne Le Blanc, par le sud
au representant d'Etienne Leblanc, par le nord partie
au représentans François Poisson, et partie au terrein ci-
après désigne sous le numéro deux. Le dit lot en bois de-
bout. Sujet aux droits, charges, clauses, Conditions et
servitudes men ionnes au contrat de concession,en faveur
du seigneur de la seigueurie dont il relève. 2. Environ’
trente six arpens de terre en superficie, situés. en la pa-
roisse de Gentilly, au lieu nommé la Pointe auxRoches,
joignant par le sud au terrein ci-dessus désigné sous numéro
to, par le sud ouest aux représentans Etienne Le Blanc, par
le nord est aux représentans l’rançois Poisson, et par le.
nord à l'honorable Joseph Dionne. Le dit lot en bois de-
bout. Sujet aux droits, charges, clauses, conditions et ser-
vitudes mentionnés au contrat de concession, en faveur du
seigneur de la seigneurie dontil relève. 3. Un lot de terre
8-tué en la paroisse de Gentilly, au lien nommé la Pointe
aux Roches, contenant environ trente arpens plus ou moins
en superficie, borné par le nord au fleuve St. Laurent, par 
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Ze sud partie à Mr. Clough et partie A Félix Mailhot. par

ord est à Francois Havier Maiihot, et par le sud

pr aux représentans Etienne Le Blinc. Le ditlot

en bois debout

|

Sujet aux droits, charges, clauses, con-

ditionset servitudes ment'onnés au contrat de concession,

en faveur du seigneur de la seigneurie dont il relève 4.

Une terre de trois à quatre arpens de front ou environ

sur vingt arpens de profondeur ou environ,situee en la
paroisse du Cap la Magdeleine, prenant son front au ruis-

seau Merrant et allant se terminer à Pierre l'eveau. ou ses

représentans, joignaut d’un côté à la Rivière St.Maurice. et

de l'autre côté à Alexandre Oman. 5. Une terre de trois

arpens de front sur vingt arpens de profondeur, située en

Ja paroisse du Cap la Magdelcine, au lieu nommé Le Maais

des l’laines, prenant son front au cordon de la concession

qui la sépare de H. F. Hughes, écuyer, par derrière al

lant se terminer au bout dela dite profondeur, jo gnant

d'un côté an no-d est à Pierre Deveau et de l’.utre côté an

sud ouest à Raphaël Vaillancour ou ses représentans.’

Pour être vendus, les trois premiers lots, à la porte de
l'église de la paroisse de Gentilly, le QU INZIEM + jour de

MARS prochain. à DIX houres dn matin; et les numéros
quatre et cinq, À la porte de l'eglise de la paroisse du

Cap la Magdeleine. le SEIZIEM EEjour de MARS prochain,

à DIX heures du matin. Le dit Writ retournablele dix-

jour Mars prochain.

septième jour de ? I. G. OGDEN, Shérif.

Bu: eau du Shérif, 10e Novembre, 1811.

[Première publication (1e Novembre, 1241.3

FIERI FACIAS. le CHARLES

is Rivières, À savoir: *Honorable :

Frois Sgr] } L WILLIAM GRANT,

écuier, de la cité de Montréal, daus le district de Montréal ;

contreLOUIS FLEURY,cultivateur, du townsbip d'Upron,

dans le comté de Drummond, dans le district des Trois Ri

vidres. savoir :—“* Un lot ou morceau de terre sis et situé

dans le township d'Upton, faisant partie des lots vingt huit

et vingt neuf, daus le quatrième rang du dit township

d'Upton, étant le noméro cinq de leur division actuelle,lee

quel est mesure française, desix arpents de front sur vingt-

sept arpens de profondeur, formant en tout cent soixante-

deux arpens eu superficie ; borné par devant au sudest au

cordon qui fixe le front du cinqu'ême rang, par derrière au

nord ouest su cordon qui fixe la profoudeur du troisième

rang. d'oncô éau nord est au numéro six à Charles Vincent,

et d'autre côté au sud ouest au numéro quatre à Alexis

Laudry—avec Une maison,une grange et une établedessus

coustruites.’” Pour être vendu à Mon bu:esu, en la ville des

Trois Rivières, le QUATORZIEME jour de MARS pro-

chain, à NEUF heures du matin. Le dit Writ retouruable

ième jour de Mars prochain.

le quatorziême } ° 1. G. OGDEN, Shérif.

Bureau du Shérif, 8e Novembre, 1541.

[Premidre publication 11¢ Novembre, 1841.3

F1ERI FACYAS.

Trois-Riviéres, à savoir: M OSES HART,écuyer.
Nu. 295. seigneur du Fief Cour-

val et autres lienx, résidant en la ville des Trois Rivières.

dans le comté de Saint Maurice, dans le distret des

Trois Rivières; contre JOHN BROCK alias BRACK,

cultivateur, de la paroisse au lieu Connu sous le nom de

la paroisse de Saint Zéphirin, daosie comté &'Yamask.,

dans le district des Trois Rivières, savoir :—1l. * Un lot

de terre counn et distingné comme lot numéro soixante-

et-denx, en la Cote St. Michel, fief Courval, dunsla pa-

roisse de St. Z-phirin, de trois arpens de front sur la ri-

vière St. François, sur la profondeur qui peut se tronver

depuista rivière St. François jusqu'an milieu du domaine ;

joignant su nord ouest à Elisha J ohnson ou ses rep ésen-

tans et au sud est au lot de terre ci-dessous désigné,

Sujet aux droits, charges, clauses, conditions, servitudes,

droit de retrait et tous antres droits seigneuriaux ‘men-

tionnés nucontrat de conce-sion d’icelui, en faveur du

seigneur de la seigneurie dont il relève. 2. Un lor de

tesre connu et distingué comme lots Numéros soixante et

trois et soixante et quatre, en la Côte Saint Michel, fief

Courval, dans ls paroisse de St, Zéphirin, de six arpent-

de tront sur la rivière St François, sur la profondeur qu’

peut se trouver depnis la rivière St. Fraong is ju-qu'au

milien du domaine ; jorgnant au nord ouest au lat de

terre ci-dessus désigné, et su sud est an lot numéro

soixante et cinq @ppartenant à Moses Hart, écuyer

Sujet aux droits, charges, clauses, conditions, servitudes

droit de retrait et autres droits seigneurlaux mentionnés

au contrat de concession d’icelni, en faveur du seigneur

de la veigneurie dont il reléve.”  Puur être vendus à la

porte de l’église de la paroisse de St, Antoine de L + Baie

du Febvre, le TREIZIEME jour de JUIN prochain, a

DIX heures du matin. Le dit Bref retournable le
1 jour de Septembre prochain.

trevzitme J P P 1. G. OGDEN, Shérif.

Trois Rivières, 7e Février, 1842.
[Première pnbli: ation 10- Février, 1842.]

 

 

RATIFICATIONS.
DISTRICT DE QUEBEC.
 

 

Province du Canada, BUREAU DU PROTONOTAIRE
District de Québec. DE LA Cour DU Banc Du

Ro1 pE Sa MAJESTE’, POUR
LE DISTRICT DE QUEBEC,
le 7e jour de Février, 1842.

Exparte—JOSEPH VERRET.

VIS PUBLIC est par le présent donné, qu’il
a été déposé au bureau du protonotaire de la

conr du hance du roi pow le district de Québec, Un acte

fait et exécuté pardevant Mtre. Macpherson et son con-
frère, notaires publics, à Québec, le (rente-unième jour
de Mars, l’an mille huit cent quarante, entre EDMUND
WILLIAM ROMER ANTROBUS, écuyer, de la ville
de Québec, grand-voyer du district ce Québec, et Dame
Catherine Fsther Bréhiaut, son épouse, de lui duement
antorisée, d’une part ; et JOSEPH VHRRET, de la
villede Québec, marchand épicier, d’autre part ;—étant
une vente par le dit Edmund William Romer Antrobus,

et ln dite Catherine Esther Bréhnut, son épouse, au dit
Joseph Verret, ** d'une certaine étendue de terrain, sis
au faubourg St. Roch, de cette ville de Québec, étant le
lot numéro deux sur un certain plan figurauf fait et dressé
ar John Adams, arpenteur, daté le huit Janvier, mille
nit cent trente (rois, demeuré de record en l’étude du

dit Mtre. Macphereun, le dit terrain formant le coin des

No. 897.

THE QUBBEREG GAARTIER.

dite rue St, Vallier, en arrière au lot numéro troie, dun 1
côté à lsuest à la dite rue St. Dominique, et d'autre côré
à l’est An lot numéro un, et contenant en front sur la dite |

rue St. Vallier, quarante cinq pieds «1x pouces, et quae
raute trois pieds de largeur, au bout de lu dite profondeur
cent pieds sur la dite rue St, Domisique, et quatrevingt-
douze pieds dans la lizne en séparation du dit lot numéro
Un, et formant une su ‘erfice de quatre mille deux cent
cinquante pieds, mesure ungiaise, le tout plus ou moins—
avec ensemble toutes les circonstances el dépendances
du din terrain 32 le dit lot de terrain et dépendances sus
désigné< pos-édés durant ies trois dervières années qui
ont précédé la date du dit acte de vente par les dits ven-
deure, et depuis par le dit Joseph Verret, respectives
ment, comme propriétaires,
Et toutes les p-rsounes qui peuvent avoir ou préten-

dent avoir aucuns priviléses ou hypothèques eu vertu
d’ancun titre où par tout autre moyen quelcongne. da»
vu sur le dit lod de 1errain et dépendances, immeédiate-.
ment avant et au tems de l’acquisition d’ireux par le
dit Joseph Verret, sont par le présent averties, qu'il sera
fait une demande a la dite cour, le TREIZIEME jour de
JUIN prochain, pour Une sentence v« jugement de ruti-

fication, et elles sont par ‘e présent requises de sgmoifier
pur écrit lenrs oppositions, et de les fier ou Bureau
du dit Pr tonotaire, huit jours au doins avant ce jour
14, à défaut de quoi elles seront pour toujours for-
closes du droit de le faire.

PHKRAULT & BURROTGHS, P. B. RM
Première publication 10-> Février, 1542.]
 

 

DISTRICT DE MONTREAL.
 

 

Province du Canada
District de Montréal.

No. 354
Ex parte —ALEXANDER McCAMBRIDGE.
VIS PUBLIC est par le présent donné, qu'il
a é é uépusé dans le bureau du protonotaiure de la

cour du banc du Roi, de et pour le district de Moutréal,
un acte exécuté pardevant ‘tre W. Ross et son con-
frère. notwires publics, le vingt sixièmr jour de Novembre,
mil huit cent quarante et un, entre CHAR: +S vITTLt-
BERGER, ce lacitéd- Montréa., écuyer, marchand, d’une
part; ete ALEX ANDER Mc‘ AMBiIDGEK, auber:is e, de
|» cité de Montréal, d’autre part ;—étaist une vente p«rledit
Char.es Mitdeberger au dit +lexander McCa bridge. ** de
ce certain lot de terre. -is. situé et étant en la rue Gai +.
dans la dite cité de Montréal, de la conten..tice de soixante-
seyt pieds et demi de largeur sur soixante-douze pieds d-
profondeur ; borne en front par la susdi e rue Gain, dun
côté au sud est par un nommé John Hend rson, et de l'au-
tre côté par un nomme | homas Scales, et en arrière par

les .epres- ntants d’Alexander Shaw —av. ¢ une maisun en
bois dessus construite; et possédé le dit lot de terre par nn
n mmé timothy Folleet, et par le dit Charles Vittleberger.
comme proprietaires, pend ntles trois d rnières années qui
ont précédé la date du dit acte de vente, et depuis par ie
dit Alexander McCaimnbridge, aussi comme propriétaire.

Et toutes les personnes qui peuvent avoir ou prétendent
avoir aucuns priviléges ou bypothêques, en vertu d’aucun
titre ou par tout autre moyen quelconque dans ou sur le
dit lot de terre, immédiatement avant et au tems de
l’acquisition d’icelu« par le dit Al xander »eCambridze. sont
par le présent averties, qu'il sera fait ane d-mande à la dite
cour, le DOUZEME jour d’AVRIL prochain, pour une
sentence ou jugement de ratification. et elles sont par le
présent requises de signifier par écrit leurs oppositions «L de
les fier au bureau du dit protonotaire, huit jours au moins
avant ce jour là, à défaut de quoi elles serunt pour
toujours forcloses uu droit de le faire,

: MONK & MURROGH, P. B. R.
Bu eau du Protonotaire,

Montreal 2e Décembie. 1811,
[Première publication Je Lecembre, 1841 ]

’ } COUR DU BANC DU ROL.

 

Province du Canada, à
District de Montréal. DANS LE BANC DU ROI.
No. 356.
Ex parte—DAME MARY ROBB, Veuve de Sieur DAVID

LEIGHTON.
AVES PUBLIC est par le présent donné, qu’il

a Éte déposé daus le bureau du Piotonotaire de la cour
du banc du Roi, de et pour le district de Moutréai, un
Acte exécuté pardevant Mtre. M, Charest et son co. fière,
notaires publics, le dixième jour de septembre mil huit
cent quarante tn, entre FRANCOIS LÉGAULT DII
DESLURIERS, cultivateur, -n la parois-e Sainte Rose,
veuf de Marie Josephte Maurand, agissant coum- proplie
taire de la moitié indivise de l'immeuble ci-après désigne
comme tuteur élu en justic« à Michel Legault agé de dix neut
aus, Zoé \egault de quatorze, Antoine Legault de duuze, et
Marie Josephte Legault de six ans, enfants issus de son mar
riage avec la dite défunte ; Jean Ba;.tiste Legault, Joseph
Legau‘t et Jérémie Legault. laboureurs en la dite paroisse
Ste. Rose. majturs et usant de leurs droits, héritiers avec les
dits mineurs, leurs frères et sœurs, en la succession de la dite
defante Marie Josephte Maurand, leur mère. et e. cetle
qualité, pr priétaires pour chacun un sept ème en l’autre
mortié du dit vwmeuble ; le dit François Legault, autori é à
l’effet du dit acte sur avis des parents et amis des dits imi-
neurs, par acte h nnologue parl'honorable Domirique Von-
delet, écuyer, d’une part ; et Dame MARY ROBB, veuve
de Sjeur David Leighton, tésidente en la cité de Vontréal
d'autre part ;—étant Une vente parles dits François Legault
dit Desloriers, Jean Baptiste Lezault. Joseph Legault et
Jérémie Legault, en leurs dites qualités, à la dite Dame Mary
Kohb, “* d’une terre située en la dite parvisse Sainte Rose,
côte du Petit Ste. Rose, de :a contenance de trois urpents
moins treize pieds de front sur vingt huit arpenis de j'rofon-
deur ; bornee en front par Messive l’linguet et André Des-
jardins. en profondeur, par Antoine Pager, joignant du côté
du nord est partie à un chemin de montée et le restant à
Joseph Desjardins, et du côté du sud ouest, à Luc David, sur
laquelle il y à nne maison,grange, etable, écuri-, laiterie et
autres bâ:imen:s en bois de sus construits. La dite vente
fuite sujetle aux différentes ciauses. charges et rent: s y men-
tionné:s 3" et pos:édée la dite terre par les dits vendeurs,

commepropriétaires. pendant les trois vernières annees qui
ont précédé la date du dit acte de vente, et depuis par la dite
Dame Mary Robb aussi comme propriétaire.

Et toutes les personnes gui peuvent avoir ou pré endent
avoir a..cuns priviléges ou hypothèques en vertu d’aucun
titre où par tout autre muyen quelconque, daus ou sur

la dite terre, immédiatement avant et au tems de l'ac-
quisition d’icelle par la dite Dame Wary Robb, sout parle rues St. Vallier ot St. Dominique, et borné en front à la

Fesruary 10,
NS

cour, le QUATORZ.EME joir AVRIL prochain
pour une sentence vou jugement de ratification, et elles.
sont par le présent requises de signifier par écrit
leurs oppositions, et de les filer au bureau du dit pro-
tonotaire huit jours an moins avant ce jour là, à défaut
de quoi elles seront pour toujours turcloses du droit
de le faire

MONK & MORROGH, P. B.R: *
Bnreau du Protonotaire,
Mentiéal, 306 Novembre, 1841, ‘
[Première publication 9e Décembre, 1841.)

 

SAINT THOMAS,
Le 5e Février, 1842, - :

A VIS est par le présent donné que le BUREAU
D'ENREGISTREMENT pour le district de Saint

Thomas. sous l’Ordonnance IV. Vietoria. t hap. 30, sera
ouvert au public, LUNDI PROCHAIN, le sept du courant,
duns le village de Saint Thomas, dans la paroisse de “anit
Thomas, en la maison de feu IGNACE G1 SPARD | OMSSEAU,
écuyer.

ANT. G COUILLARD,
Régistrateur pour le distriet de Saint Thomas.

N. B.—Mgr Coutt LARD a app:inté : HARLES AYLWIN
écuyer notaire. pour être son député, suivant les dispo-
sitions de l ordonnance ci dessus citée.

A. GC.

VIS est par le pré-ent donné, que le BURFAU
“À dENRFGISTREMENT pour le District de Québec,
-ous l’Ordonvauce 4 Vir., Cap. 30, sera ouvert au public,
LUNDI prochain, le 10 du cour nt, à la maison oceupée
par Henry WesToN, Ecuyer, Dépuié Greffier du District,
Nu. 65, rue St. Louis,

G. H. RYLAND. Greffier.
Québec, 5e Janvier, 1842. 6

 

DEBITEURS ABSENTS.-

Province du Canada,

District de Montréal. C UR DU BANC DU ROI,

Lundi. le sept ème jour de Février, mil huit ce t qua-
rante deux.

Présents :

L’Hono able Mr. Le 'uge Pyxe,
€ Mr. Le Juge HOLLA“D,

Mr Le Juge Gaur.

DANIEL ARNOLNDI. des cité et district de Montréal
médecin,

 

Memandeur;
Vs.

MOSES DUDLEY BEAN, du mémelieu, gentilhomme,
Détendeur.

No. 1292.

L est ordonne, sur mo'ion de Messrs. ‘cCorn et Mac
KAY, Conseils des demandeurs quen autant qu i

appert parle retour du sher'f au writ éma é en cette cause
que le défendeur, Vioses Dudiey Bean, a lai sé son domi
ctle en celt- province, et ne peu: être trouvé dans ce ds
trict de Montréa', fui, le dit défendeur suit, par deux aver
tissemen » quiseront publies dans les Gazettes de Québec €
de Montréal notifié de compa: oir en cette cour pour ré
p ndre à la dema de du demandeur, dans PViutervalle d
deux mois à compter du preutier de ces avertissements v
que sur detaut du défendeur de comparoi: et de répondr.
à la dite demande dans tiniervaile <susdit. il soit permis à
demandeur de procéder à jpgement, tel que dans une caus
par défaut.

Par la Cour.
MONK & VORROGII, P. B. R.

AVIs.
EUX qui doivent à la suce-ssion de fen Louis FLEUR
DELAGORG NDIERE, Eculer, sont Triés de paver sar

velui à E.B LINDSAY, notaire, en la | -sse viile, rue S-
P'erre ; et ceux à qui celte succession doit voudront envoys
au même leurs comptes dôsvent atto-és, ;

(gue) ELZ DUCHFESNAY,
Exécutenr Testamentair

Québec, 2 Février, 1812.

AVIS,
"ASSOCIATION qui existait ci-devant sons la raise

4 de MeKeszie & BoWLES n, de ce jour, fi--i <'exis*
et les affaires de laci-levaur suc'Éé seront 16. é + pot

Sou-sSIgné. JAMES MchiNZils.
lor Février, 1842 ,
 

VIS.— L’eoagagement dn soussigné avec Messrs. ft,

F, MAITLAND & Cie, de cette cité, Étant term.
+ 8 du courant, 1 se propose de commeucer des affaire
comme marchand à commission le printemns pe çhsin. ;

ROBT. ROBERTS, |!

 

Québec, Ou Janvier, 1842

| ES abonnés à la GAZETTE DE QUEBEC, par Autoritr, so
4 informés que les Lois de la dernière Session du Parleme

Provincial qui n’ont pas exclusivement rapport à cette partie «
la Province ci-devant connue comme Haut Canada, seront pA
blièes dans la susdite Gazette par Autorite dans les deux langue

{ L’Anglais en sera conmence Jendi, le 25 couraut, et le França

aussit.t que la traduction autorisée en aura ete reçue de Kingsto,
Le Prix d’abonnement à la Gazette Officiclle ne sera q.

D’UN Lovis courant, par annee,les frais de poste non-inclus. L
souscriptions sant reçues pour six mois, on durant la publicati.
des lois, par Messrs. T. CAry & Cie., Agents, et au Magas
desquels on peut par application se procurer de Simples Copi
ainsi que chez Mr. E. It. FABRE, Agent, à Montreal. 1

JOHN CHARLTON FISHER,
Ed. G. d » pe A.

Québec, 2e Novembre, 1841. e Q par À

 

QUEBEC :— Printed and Published under Royal Authori
by JouN CHARLTON Freer and WiLLIAM KempL présent averties qu’il sera fait une demande à lu dite Printer to the Queen's Most Excellent Majesty.
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